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Le Mot du Maire
Décidément 2025 accentue encore ce sentiment diffus que nous vivons une époque
étrange, où le monde semble à la fois s’effondrer et se réinventer sous nos yeux. Les
crises s’enchaînent — guerres, inflation, dérèglement climatique, fractures sociales — et
pourtant, quelque chose de nouveau émerge. Pas un miracle, non. Juste cette capacité,
profondément humaine, à trouver des chemins là où il n’y a plus de routes.
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Regardons autour de nous. En Europe, alors que la guerre en Ukraine rappelle cruellement la fragilité de la paix, des villes, des
villages, des coopératives se mettent à produire leur propre énergie, leur propre nourriture, comme si chacun avait soudain
compris que l’autonomie n’est plus un choix, mais une nécessité. Ces dispositifs reprennent vie, non par nostalgie, mais parce
que le monde a besoin de choses réelles, de choses qui tiennent debout sans dépendre d’un clic ou d’un caprice de marché. On
se remet à bricoler, à réparer, à échanger. Pas par romantisme, mais parce que c’est la seule façon de tenir debout quand tout
semble vaciller. Et puis, il y a cette lueur, presque imperceptible : et si le vrai progrès n’était pas dans l’accumulation, mais dans
le lâcher-prise ? Et si, au lieu de courir après toujours plus de vitesse, toujours plus de connexion, toujours plus de
consommation, on apprenait enfin à ralentir, à se parler vraiment, à écouter ? Les réseaux sociaux, ces miroirs déformants où
chacun hurle sans jamais se voir, commencent à nous lasser. Pas parce qu’ils disparaîtront — ils sont trop puissants et utiles à la
fois pour ça — mais parce que nous avons enfin compris qu’ils ne nourrissent pas. Qu’ils ne réchauffent pas. Qu’ils ne
remplacent pas une poignée de main, un regard, un débat où l’on accepte que l’autre puisse avoir raison, parfois. Alors oui, 2025
est encore une année difficile, comme les précédentes récentes dans ce XXIe siècle. Mais c’est dans les années difficiles que les
sociétés démocratiques apprennent à se révéler. Que les humains se souviennent qu’ils sont plus que des consommateurs, plus
que des algorithmes, plus que des pions sur un échiquier géopolitique. Qu’ils sont des êtres capables de créer, de s’adapter.

Et vous, - surtout les plus jeunes parmi nous -, ceux qui lisent ces mots aujourd’hui, ne vous y trompez pas : on vous dira peut-
être souvent dans les médias ou réseaux que tout est perdu, que les adultes ont tout gâché, que le futur est déjà un champ de
ruines. Mais regardez mieux. Sous les décombres, il y a des graines à trouver et à replanter. Dans les fissures, il y a de la
lumière. Et dans chaque crise, il y a une leçon : le monde ne sera pas sauvé par ceux qui attendent qu’on le sauve pour eux,
mais par ceux qui roulent leurs manches et se mettent au travail. Alors prenez ce qui vous est donné — ces outils, ces savoirs,
ces colères aussi — et faites-en quelque chose. Un monde où l’on ne se contentera plus de survivre, mais où l’on choisira, enfin,
de vivre. Ensemble. Car au fond, 2025 nous apprend une chose : les civilisations ne meurent pas quand elles sont attaquées.
Elles meurent quand elles oublient pourquoi elles existent. Et nous, nous nous souvenons encore.
Nous nous souvenons que nous sommes des démocrates, faits pour nous entraider, pour créer, pour transmettre.

Il est vrai que nous vivons une époque où tout semble nous éloigner les uns des autres. Les écrans nous connectent à des
milliers de visages, mais nous isolent de ceux qui nous entourent, y compris dans nos familles. Les débats s’enflamment sur les
réseaux sociaux, mais les vraies conversations, celles qui comptent, se font de plus en plus rares. On nous dit que nous pouvons
parler à tout le monde, écouter tout le monde, comme si la quantité de liens valait mieux que leur qualité. Comme si le fait d’avoir
accès à des milliers d’opinions, souvent anonymes et parfois hostiles, était plus précieux que de connaître profondément ceux
qui partagent notre quotidien. Pourtant, l’essentiel, c’est peut-être de reconnaître ceux qui sont autour de nous. Ceux que l’on
croise chaque matin en allant au travail, ceux avec qui on échange un sourire en passant devant l’école, ceux qui, sans grand
discours, sont là quand il le faut. Ce ne sont pas des inconnus aux motivations floues, mais des voisins, des amis, des membres
de notre communauté, dont on connaît les visages, les histoires, et parfois même les silences. Ce sont tous des gens qui,
comme nous, essaient de faire de leur mieux, avec ce qu’ils ont.

2025 est l’année où nous redécouvrons cette vérité simple : le monde ne se change pas en parlant à tout le monde, mais d’abord
en étant utile à ceux qui nous entourent. Ceux qui, jour après jour, rendent la vie un peu plus douce, un peu plus vivable, un peu
plus humaine. Ceux pour qui on peut choisir de se mobiliser sans hésiter, parce qu’on sait qu’ils feraient de même pour nous.
Parce qu’on les connaît. Parce qu’on leur fait confiance. Parce qu’on a partagé assez de moments, de défis, de rires et de peines
pour savoir que, quand ils tendent la main, ce n’est pas par intérêt, mais par sincérité. Alors oui, le monde est complexe. Les
crises s’accumulent, les défis semblent immenses, et il est facile de se sentir submergé. Mais la réponse n’est pas dans
l’agitation permanente, ni dans la recherche éperdue de solutions universelles. Elle est là, sous nos yeux : dans le fait de saluer
son voisin, d’échanger quelques mots avec le commerçant du coin, d’offrir un coup de main à celui qui en a besoin, sans
attendre de retour. Dans le fait de reconnaître que ceux qui nous entourent ont une valeur inestimable, simplement parce qu’ils
sont là, parce qu’ils font partie de notre histoire commune. Et si, au lieu de chercher à tout prix à être entendus par le plus grand
nombre, nous apprenions à écouter ceux qui sont vraiment à portée de voix ? Et si, au lieu de nous épuiser à convaincre des
inconnus, nous consacrions notre énergie à construire quelque chose de solide avec ceux qui partagent notre vie ? Ce ne serait
pas renoncer à changer le monde. Ce serait, au contraire, le changer là où nous avons vraiment prise : dans notre rue, notre
village, notre communauté. Car au fond, ce qui compte, ce n’est pas d’avoir le dernier mot dans un débat sans fin, mais d’être là,
présent, pour ceux qui comptent. Ce n’est pas d’être entendu par des milliers de personnes, mais d’être utile à ceux qui, eux
aussi, nous tendent la main quand nous en avons besoin. C’est ça, la vraie richesse. C’est ça, la vraie résistance. Alors en ce fin
début d’année 2026, prenons le temps de lever les yeux de nos écrans, de reconnaître ceux qui nous entourent, et de leur dire,
simplement : « Je vous vois. Je vous connais. Et je suis là. » Parce que c’est dans ces petits gestes, dans ces attentions
quotidiennes, que se construit un monde plus humain. Un monde où l’on ne se contente pas de coexister, mais où l’on choisit de
vivre, - vraiment -, ensemble.
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La qualité de vie au sein de notre petite commune de Lugny-lès-Charolles dans ce monde chahuté par les transitions politiques
et environnementales actuellement en cours, n’est encore pas trop atteinte. Nous le devons pour partie à une forme d’isolement
du monde rural qui - bien qu’il l’handicape souvent en termes de mobilité et de pouvoir d’achat -, lui confère néanmoins des
capacités de solidarité et d’autosuffisance naturelles, qui la place aussi comme un refuge et alternative pour les grandes crises
que l’humanité a pu parfois connaître.
Dans un contexte de dette nationale ayant largement dépassé la côte d’alerte, les petites communes depuis plus d’une dizaine
d’années tentent de trouver de nouvelles marges financières depuis que l’Etat a réduit d’année en année le montant des
dotations versées au collectivités locales. Pour Lugny, après un maximum à 80 k€ au début des années de 2010, le montant de
celles-ci est revenu à 50 k€ annuels, c’est-à-dire leur niveau du début des années 2000. Durant la même période les recettes de
fiscalité sont passées en 15 années de 100 k€ à 150 k€. Au total les recettes de la commune en 15 ans sont ainsi passées de
180 k€ (100+80) en 2010 à 200 k€ (150+50) en 2025.
Dans le même temps, poussé par un taux d’inflation cumulé sur 15 ans observé en France à 30%, les dépenses de la commune
ont naturellement augmenté en même temps de de 150 k€ à près de 190 k€. La marge financière annuelle de la commune est
donc ainsi passée de 30 k€ (180-150) en 2015 à 10 k€ (200-190) en 2025. La commune a néanmoins purgé tout le montant de
sa dette avant 2020 (et qui lui occasionnait des annualités de remboursement d’un montant de 10 k€ depuis près de 20 ans).
Dès lors que la marge annuelle d’exercice budgétaire est de l’ordre de 10 k€ comme depuis quelques années, et que tout
recours à des prêts bancaires importants génère à minima des annuités de remboursement supplémentaires en dépenses de 10
k€, le recours à un nouveau prêt est difficilement envisageable car il menace l’équilibre du budget communal annuel.
C’est pour cette raison, que la Municipalité depuis quelques années se limite à des dépenses de fonctionnement limités à
l’entretien de ses biens et faire fonctionner ses services (administratif, technique et scolaire).
Cependant, durant ce laps de temps de 15 années, la commune a pu augmenter son montant de clôture annuelle (c’est-à-dire
les fonds dont elle dispose en trésorerie au début de chaque année au 1er janvier) en le faisant passer de 30 k€ en moyenne
dans les années 2000-2010 à 60 k€ dans les années 2020-2030. Elle est ainsi moins exposée à la survenue d’un dépense
inopinée liée à un sinistre inattendu sur l’un de ses bâtiments ou propriétés.

En ce début d’année 2026, c’est avec sincérité et optimisme que je vous
adresse, à vous toutes et tous, mes vœux les plus sincères pour une année
riche en accomplissements personnels et collectifs. Puissiez-vous, au cœur
de vos cercles familiaux, amicaux et professionnels, cultiver ces instants
précieux de partage, de complicité et de sérénité, qui sont le ciment de notre
vie commune. Je vous souhaite également de trouver, dans les échanges et
les projets qui animent notre village, cette force tranquille qui nous permet
de regarder l’avenir avec confiance. Ensemble, continuons à bâtir une
communauté rurale où chacun se sent reconnu, écouté et acteur de son
environnement, pour que 2026 soit une année de résilience, de créativité et
d’épanouissement partagé. Meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Les 2 fusions opérées en 2014 entre les « petites » ComComs créées en
1999, puis en 2017 pour constituer la CC Le Grand Charolais permet ainsi
de créer des mutualisations entre communes pour les aider techniquement
et financièrement à mieux exercer leurs compétences : la voirie, la collecte
des ordures ménagères et l’économie sont désormais de la compétence de
l’intercommunalité. L’assainissement collectif, la distribution d’eau potable
et l’instruction des dossiers d’urbanisme pourraient être les prochaines
compétences à être transférées à l’intercommunalité du Grand Charolais.
Après un parcours de travail des élus de plus de 5 années, et une enquête
publique à l’automne 2025, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
(PLUi) à l’échelle des 44 communes sera voté définitivement lors de la
dernière réunion du Conseil Communautaire du mandat 2020-26.

De nouvelles élections municipales sont déjà programmées les Dimanches
15 et 22 Mars 2026. Plusieurs membres de l’équipe municipale élue en
2020 ont souhaité mettre un terme à leur mission municipale aux termes de
ce mandat 2020-26. J’adresse un remerciement à chacun d’eux pour leur
mobilisation et contributions au travail municipal : Céline DELOBEL,
Bernadette LAMURE, Stéphanie PERRIER et Fabrice PERRIER.
L’équipe sortante composée des autres personnes ayant accepté de
chalenge d’un nouveau mandat , et complétée de plusieurs nouvelles
personnes constitueront une nouvelle liste dans les prochains jours pour
présenter une liste paritaire lors du scrutin à venir. Sa composition sera
présentée dans quelques jours aux habitants par voie de presse.
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Né en 1963 à PARAY-LE-MONIAL (71)
Résidant en Bas du Bourg à LUGNY-LES-CHAROLLES
1, Route de La Clayette
Ingénieur Physicien-Electronicien, cadre manager salarié en entreprise de 1988 à 2008
Depuis 2008 , Généalogiste, Propriétaire et Gérant de Chambres et Table d’Hôtes
Domaine Le Pré de La Serve à LUGNY-LES-CHAROLLES
Célibataire
4ième Vice-Président de la CC Le Grand Charolais en charge de la Transformation Environnementale,
des Mobilités, du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) et des Gens du Voyage.

Patrick
BOUILLON

Maire

Karine
DAUVERGNE

Conseillère
Municipale

Né en 1972 à PARAY-LE-MONIAL (71)
Résidant en Haut du Bourg à LUGNY-LES-CHAROLLES
41, Route de Paray
Agriculteur exploitant le Domaine Neuf à LUGNY-LES-CHAROLLES
Marié à Stéphanie - 3 enfants : Quentin, Maxime et Clara

Patrice
DELORME

1er Adjoint
Née en 197… à MÂCON (71)

Résidant au hameau des Boulays à LUGNY-LES-CHAROLLES
129, Route des Boulays

Commerçante Opticienne à CHAROLLES
Mariée à Vincent - 2 enfants : Juliette et Lise

Annie
LE MOIGNE

Conseillère
Municipale

Né en 1970 à PARAY-LE-MONIAL (71)
Résidant en Haut d’Orcilly à LUGNY-LES-CHAROLLES
37, Route du Haut d’Orcilly
Employé Menuisier à VITRY-EN-CHAROLLAIS
Marié à Nadine - 3 enfants : Mélanie, Corentin et Clément

Christophe
GRIFFON

2ième Adjoint
Née en 196… à CLICHY-LA-GARENNE (92)

Résidant au hameau de Roussy à LUGNY-LES-CHAROLLES
84, Route de Roussy

Gérante Exploitante Agricole en GAEC
Mariée à Serge

Céline
DELOBEL

Conseillère
Municipale

Né en 1971 à SAINT-PRIEST (69)
Résidant au hameau des Brulés à LUGNY-LES-CHAROLLES
109, Route des Bois
Technicien Territorial en Assainissement à PARAY-LE-MONIAL
Séparé - 2 enfants : Pauline et Antoine

Guillaume
VACHON

3ième Adjoint
Née en 196… à CHÂTELLERAULT (86)

Résidant en Haut d’Orcilly à LUGNY-LES-CHAROLLES
38, Route du Haut d’Orcilly

Employée Polyvalente
Mariée à Philippe – 3 Enfants : Julien, Jérôme et Manon

Stéphanie
PERRIER

Conseillère
Municipale

Né en 1981 à PARAY-LE-MONIAL (71)
Résidant au hameau de Buisson de la Vigne à LUGNY-LES-
CHAROLLES
2, Route du Buisson de la Vigne
Agent de Maîtrise chef d’Atelier à PARAY-LE-MONIAL
Marié à Elise - 3 enfants : Noémie, Emilien et Firmin

Fabrice
PERRIER

Conseiller
Municipal
Délégué

Née en 197… à ROANNE (42)
Résidant au Hameau de Bizy à LUGNY-LES-CHAROLLES

8, Route de Bizy
Employée en Entreprise à VOLESVRES

Mariée à Eric – 2 Enfants : Alexandre et Ophélie

Bernadette
LAMURE

Conseillère
Municipale

Né en 1979 à MÂCON (71)
Résidant au hameau du Vernay à LUGNY-LES-CHAROLLES
17, Route des Chassignots
Employé d’Entreprise en Espaces Verts à PARAY-LE-MONIAL
Vit avec Marie-Laure - 2 enfants : Jonas et Charlie

Rémi
ROCHAY

Conseiller
Municipal
Délégué

Née en 197… à POISSON (71)
Résidant au Hameau des Brulés à LUGNY-LES-CHAROLLES

77, Route des Bois
Employée de La Poste à PARAY-LE-MONIAL

Mariée à Patrick – 3 Enfants : Mathieu; Antoine et Benjamin
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Conseil Municipal 2020-2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026

Se représente en 2026
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Le scrutin pour la prochaine Election Municipale aura lieu les Dimanches 15 et 24 Mars 2026
Chaque habitant est invité à s’inscrire sur les listes électorales pour participer à ce scrutin.
La date limite pour les inscriptions en Mairie est le 6 Février 2026.
Elles peuvent se faire en ligne jusqu’au 4 Février 2026

Pour les petites communes comme celle de Lugny-lès-Charolles, désormais en 2026, les élections municipales
ont désormais lieu selon un mode de scrutin de liste paritaire dans les communes de moins de 1 000 habitants.
Ce qui signifie que la différence entre le nombre d’hommes et le nombre de femmes ne pourra pas être supérieur
à 1. Ainsi pour notre commune de Lugny-lès Charolles, - qui doit élire 11 membres au Conseil Municipal -, les
listes éventuellement candidates, auront soit 6 hommes et 5 femmes, ou bien l’inverse, c’est à dire 6 femmes et 5
hommes.

Dès Mars 2026, le scrutin se fait donc par liste complète paritaire, avec une alternance stricte femme/homme.
Détail important, le « panachage est interdit » par les électeurs : les électeurs ne peuvent plus modifier les
listes c’est-à-dire qu’il est interdit de rayer un nom et/ou d’en rajouter un autre non présent dans la liste initiale.
Toute rature manuscrite rendra ainsi le bulletin nul.

Les électeurs auront donc le choix de voter pour une liste parmi celles qui auront été éventuellement candidates.
Ou de voter blanc (enveloppe vide ou bulletin blanc sans rature). Tout vote raturant ou annotant les bulletins de
votes officiels des listes présentées seront considérés comme nuls.

Si une seule liste est présentée dans la commune, les électeurs n’auront le choix qu’entre voter la liste ou voter
banc. Ou ils peuvent décider de ne pas se déplacer et de s’abstenir de venir voter.

Lors du dépouillement, un comptage est opéré entre tous les bulletins valides (non raturés et/ou modifiés) et les
bulletins, blancs ou nuls. Dans les petites communes comme celles de Lugny-lès-Charolles, la liste qui obtient
la majorité (50% +1 voix) des votes validés exprimés est élue AVEC UNE PRIME MAJORITAIRE de la moitié
des postes à pourvoir au CM arrondi au nombre supérieur et les autres postes sont répartis à la proportionnelle
calculée via le quotient électoral (QE égal à la division du nombre de suffrages exprimés par le nombre de sièges
restant à pourvoir) puis on divise les suffrages obtenus par chaque liste par le quotient électoral ainsi calculé.

Pour faciliter la constitution des listes, une dérogation est prévue par la loi sur le nombre de candidat par liste: les
listes peuvent comprendre jusqu’à 2 candidats de moins que le nombre de sièges à pourvoir. Un
assouplissement réservé aux communes de moins de 1 000 habitants. Pour La commune de Lugny-lès-
Charolles, puisqu’il y a 11 postes à prévoir, il est possible de présenter une liste qu’avec seulement 9 candidats,
mais l’obligation de parité demeure (5H et 4F ou 4H et 5F).

En 2026, la loi autorise également dans les petites communes comme Lugny-lès-Charolles, à présenter jusqu’à
2 candidats de plus que le nombre de sièges à pourvoir. Cela permet de mieux gérer l’effectif au sein du
Conseil Municipal dans les petites communes, où le nombre de démissions en cours de mandat sont parfois
préjudiciables à la bonne conduite du Conseil Municipal. Ainsi les listes qui se présenteront aux élections à
Lugny-lès-Charolles, pourront contenir 13 noms, parité toujours conservée (7H et 6F ou 6H et 7F).

L’élection du Maire a toujours lieu au scrutin à bulletins secrets lors de la première réunion du nouveau
Conseil Municipal qui se tient obligatoirement la semaine suivant le Dimanche de l’Election ayant élue une liste à
plus de 50% des votes exprimés.

Par contre les Adjoints au Maire sont désormais élus également par liste paritaire.Ils ne sont plus élus
individuellement au scrutin à bulletins secrets comme le Maire. Le conseil Municipal vote le nombre d’adjoints,
puis le Maire présente une liste paritaire d’adjoints au vote.
A Lugny-lès-Charolles, il peut y avoir 1, 2 ou 3 adjoints (la loi indique comme nombre maximum, 30% de l’effectif
du Conseil Municipal arrondi à l’entier inférieur donc pour la Commune de Lugny-lès-Charolles, - ayant 11 postes
à pourvoir -, 11 x 30% = 3,3 arrondit à 3 postes maximum).
Avec 3 adjoints, une liste paritaire peut-être donc être constituée de 2H et 1F ou de 2F et 1H.
Avec 2 adjoints, une liste paritaire comporte forcément 1H et 1F
Avec 1 seul adjoint, le genre H ou F ne dépend pas de celui du Maire, et les 2 peuvent être 2H ou 2F, ou bien 1H
et 1F. Et avec 3 adjoints, c’est la même chose, un Maire H peut choisir 2 Adjoints H et une adjointe F et un Maire
F, peut choisir 2 adjointes F et 1 adjoint H…ou l’inverse.
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Visite Assemblée Nationale du CM le 4 Novembre 2025
Bulletin d’Informations Municipales – 2025 – Commune de Lugny-les-Charolles

Le Conseil Municipal avait reçu Madame la Députée Josiane
CORNELOUP le Vendredi 14 Mars 2025 dans la Salle du Conseil pour
une soirée de présentations croisées de la Commune de Lugny-lès-
Charolles d’une part, et des activités et débats actuels de l’Assemblée
Nationale d’autre part.
Tous les membres du CM avaient apprécié tout à la fois le principe et
l’utilité de ce type de rencontre entre élus de territoire et élue nationale. Les
échanges avaient ainsi duré plus de 3 heures dans la salle du Conseil de
Lugny-lès-Charolles
En retour de cette première rencontre, Josianne CORNELOUP avait invité
l’ensemble du CM (et leur conjoint) à venir visiter à leur tour l’Assemblée
Nationale. Après plusieurs hésitations liées aux menaces de censures des
gouvernements et de nouvelle dissolution de l’Assemblée, la visite à pu se
tenir le 4 Novembre 2024.

Un groupe de 14 personnes s’est donc rendu le premier Mardi de Novembre 2025 à la Gare TGV de Le
Creusot-Montchanin pour un A/R sur la capitale en 15 heures…accompagnée dès la Gare par Madame la
Députée qui par un hasard impromptu, avait choisi le même train et le même horaire de voyage de son coté…
C’est donc accompagnée de Madame la Députée, que la visite a commencée dès l’arrivée en Gare de Lyon à
Paris, puis en métro jusqu’à l’Assemblée et 6 heures de visite en sa compagnie permanente entre 10h00 et
16h00 et un déjeuner offert à l’Hôtel de Lassay, au sein même du site de l’AN dans la partie du bâtiment
abritant de la « Questure » (les questeurs sont les membres du Bureau, exerçant, sous l'autorité de celui-ci, la
gestion administrative et financière de l'Assemblée) en même temps que les bureaux de la Présidente de l’AN
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Palais Bourbon – Assemblée Nationale

Hôtel de Lassay – Assemblée Nationale



Visite Assemblée Nationale du CM le 4 Novembre 2025
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ETAT-CIVIL 2025 à LUGNY-LES-CHAROLLES (Commission PATRICIA)

(Transcription légale)2025Naissances

(Transcriptions Légales)2025Décès
Décédé le  23 Janvier 2025 à Mâcon à l’âge de 68 ansCOUTO née DOS REIS RODRIGUESMaria Née le 07 Mai 1956 à Rio-de-Janeiro (Brésil)

Décédé le 10 Août 2025 à Charolles à l’âge de 73 ansGUILLEMINGérard Né le 26 Février 1952 à Lugny-lés-Charolles

Décédé le 24 Octobre 2025 à Paray-le-Monial  à l’âge de 90 ansJONCOUXPierre Né le 27 Décembre 1934 à Paris 14iè (75)

Décédée le 30 Novembre 2025 à Paray-le-Monial à l’âge de 89 ansCHAMBREUILPierre Née le 10 Août 1936 à Lugny-lès-Charolles

Hors inscription dans les Registres de l’Etat-Civil de la Commune de Lugny-les-Charolles, sont également décédés en 2025
Décédé à Mâcon le 15 Janvier 2025 à l’âge de 86 ans
Né le 1er Décembre 1938 à Nantes (44)DUBOISBernard
Décédée à Paray-le-Monial le 23 Mars 2025 à l’âge de 87 ans
Née le 20 Mars 1938 à Marcilly-la-GueurceBERTHIER née BOUILLONGermaine
Décédée à Paray-le-Monial le 04 Mai 2025 à l’âge de 87 ans
Née le 18 Mars 1938 à Lyon 3iè (69)PAGLIA née JOURDYMonique
Décédée à Paray-le-Monial le 10 Juin 2025 à l’âge de 89 ans
Née le 02 Juillet 1935 à NochizeBERTHIER née THEREAUColette

2025Mariages
NAMECHE
PICHON

Thierry
Claudine

Mariés le 03 Avril 2025 à Lugny-les-Charolles

Habitants de Lugny-les-Charolles et résidant au Château (La Basse-Cour)

BELHADJCandice
Née le 31 Décembre 2024 à Paray-le-Monial

Fille de Mathilde BAYON et Julien BELHADJ résidant à Orcilly (dont l’information de naissance n’était pas disponible en mairie lors de l’édition du Bulletin 2024)

MERCIERAlina
Née le 03 Juin 2025 à Mâcon

Fille de Anouchka et Adrien MERCIER résidant à Orcilly
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THEREAUAuguste
Né le 13 Juillet 2025 à Paray-le-Monial

Fille de Fanny et Etienne THEREAU résidant au Vernay

SAVOLDELLIValentina
Née le 04 Octobre 2025 à Paray-le-Monial

Fille de Charlotte DEBORDE et Olivier SAVOLDELLI résidant à Orcilly
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ACF - Association Communale des Fêtes (Anthony LAUFÉRON)

L‘Association Communale des Fêtes (ACF) a commencé l'année
avec la mise en place de son bureau pour l'année 2025.
Ont ainsi été élus ou réélus :
Ø Président : Anthony LAUFÉRON
Ø Vice-président : Fréderic MORIN
Ø Trésorier : Quentin DELORME
Ø Vice trésorier : Fréderic MORIN
Ø Secrétaire : Antoine VACHON
Ø Vice-secrétaire : Tiffany LAROZE

L’année 2025 fut très belle pour le Comité des Fêtes,
Nous avons commencé l'année par notre fameuse soirée tartiflette le samedi 8 mars 2025 à la salle
communale où toutes les personnes étaient heureuses de se retrouver pour passer une bonne soirée.
La soirée s'est ainsi terminée tard dans la nuit…
La seconde manifestation de l'année fut notre incontournable « Dimanche à la Campagne » qui a eu lieu
le 15 juin 2025 et qui s'est déroulé cette année sur la place de l’église. Manifestation annuelle toujours
appréciée par les habitants de la commune, ravis de déguster le traditionnel jambon à la broche,
La suite de la journée s’est déroulée entre jeu de pétanque et jeux de cartes traditionnels.

La dernière et importante manifestation de l'année fut comme à l’accoutumée la célèbre « Fête de
Village » toujours la dernière de la belle saison d’été dans le calendrier des manifestations locales du
territoire. Programmée le samedi 20 et le dimanche 21 septembre 2025, sur la place de l’église, très
appréciée par les différentes générations et ce, malgré une météo défavorable - une fois de plus – chaque
participant et visiteur a néanmoins participé à une belle fête avec l’aide de tous les bénévoles
Le samedi soir ont été présentés et servis comme chaque année le pavé charolais et les frites préparées
par les bénévoles en plus de la présence du « Food truck Lugnyssois ». La soirée fut animée avec le
« Bal des Jeunes » par « Sono New Danse » pour le plaisir des jeunes - et des moins jeunes - qui ont pu
se déchainer sur la piste de danse…et faire marcher la buvette de l’Association des Fêtes !
La journée du lendemain a débuté par une célébration de la messe dominicale dans l’église dès 9h30
suivie pour ceux qui le souhaitait par une collation apéritive en fin de matinée. Puis la fête a repris à 17h00
pour le service de la fameuse « potée charolaise de Lugny » depuis plus de 45 ans et qui reste toujours
très prisée en début de la saison automnale. D’ailleurs de nombreux visiteurs sont venus chercher leur
diner pour le consommer en famille ou entre amis à la maison, et d’autres ont pu néanmoins aussi
consommer sur place à l’abri de la pluie, sous les tentes dressées pour l’occasion, dans un parfait confort
d’animation effectuée par un par un membre du comité.
Le comité de l’ACF tient à remercier tous les bénévoles qui sont venus aider au montage des
infrastructures dès le samedi matin, au service et à l’accueil des visiteurs le Samedi et le Dimanche et aux
opérations de rangement toute la journée du Lundi. En fin d’année, le « Repas de Remerciement » du
samedi 8 novembre 2025 à la grande salle communale a permis de concrétiser les mots de
reconnaissance auprès des bénévoles par ce repas confectionné par les membres du comité.
Comme toujours, la soirée s'est terminée tard dans la nuit…

Le comité tient à remercier toutes les personnes qui viennent à nos manifestations et espère vous revoir
aussi nombreux en 2026.

Ø Soirée Tartiflette : Samedi 7 Mars 2026
Ø Dimanche à la Campagne : Dimanche 14 Juin 2026
Ø Fête Campagnarde : Samedi 19 et Dimanche 20 Septembre 2026
Ø Repas de Remerciement : Samedi 7 Novembre 2026

Pour Information : pour les réservations de la salle ou du matériel le gestionnaire en 2026 est Fréderic MORIN-
DESCHAMPS qui peut être contacté au 06 52 03 78 65.
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EXERCICE BUDGETAIRE EXERCICE BUDGETAIRE
Pourcentage
 Par Chapître

budgétaire

Total Par Chapître
budgétaire

Numéro Chapître
Budgétaire Intulé Chapître Budgétaire 2025 2024

30% 59 495,99 € 11 CHARGES GENERALES 59 495,99 € 70 799,52 €
36% 71 010,04 € 12 CHARGES PERSONNELS (4 titulaires - 3 CDD) 71 010,04 € 70 247,50 €
12% 24 036,00 € 14 PRELEVEMENT ETAT PEREQUATION NATIONALE 24 036,00 € 24 036,00 €

INDEMNITES ELUS (Maire - 3 Adjoints) 33 609,63 € 26 584,40 €
SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 7 916,00 € 6 966,00 €
APPORT COMPTE ANNEXE ASSAINISSEMENT - € - €

0,0% - € 66 PAIEMENT INTERÊTS DETTE - € - €
0,6% 1 184,00 € Divers AUTRES DEPENSES DIVERSES 1 184,00 € 5 728,64 €

100,0%

2025 2024

DEPENSES COMMUNALES 197 251,66 € 204 362,06 €

2,6% 5 142,50 € 70 REVENUS COMMUNAUX 5 142,50 € 5 031,93 €
FISCALITE COMMUNALE FONCIERE 50 518,00 € 49 642,00 €
REVERSEMENT FISCALITE INTERCOMMUNALE - € 78 296,00 €
REVERSEMENT FISCALITE DEPARTEMENTALE 77 627,00 € 12 972,11 €
REVERSEMENT FISCALITE ETAT TAXE HABITATION 11 064,66 € - €
DOTATION ETAT 43 935,00 € 44 058,00 €
DOTATION REGION B-FC - € 11 736,08 €
DOTATION DEPARTEMENT DE S&L (71) - € - €
REVERSEMENT ETAT TVA PAYEE - € 216,79 €
REVERSEMENT DIVERS 1 457,54 € 1 687,77 €
REVERSEMENT ETAT EXONERATIONS 7 182,00 € 9 105,00 €

1,0% 1 948,34 € 75 LOCATIONS COMMUNALES 1 948,34 € 2 708,29 €
1,0% 1 949,00 € Divers AUTRES RECETTES DIVERSES 1 949,00 € 1 286,00 €

100,0% 2025 2024

RECETTES COMMUNALES 200 824,04 € 216 739,97 €

RESULTAT : EXCEDENT 3 572,38 € 12 377,91 €
EXERCICE BUDGETAIRE EXERCICE BUDGETAIRE

Pourcentage
 Par Chapître

budgétaire

Total Par Chapître
budgétaire

Numéro Chapître
Budgétaire Intulé Chapître Budgétaire 2025 2024

FRAIS D'ETUDES PROJETS - € - €
LICENCES LOGICIELS DE MAIRIE - € - €
ACHATS MATERIELS ECOLE OU COMMUNAUX - € 3 360,00 €
ACHATS MATERIELS ECOLE OU COMMUNAUX - € - €
PATICIPATIONS TRAVAUX SYDESL - € - €

0,0% - € 16 REMBOURSEMENT CAPITAL DETTE - € - €
13 REMBOURSEMENT AVANCES SUBVENTIONS PROJETS - € - €

0,0% - € Divers AUTRES DEPENSES DIVERSES - € - €
100,0% 1 693,92 € Divers REPORT DE DEFICIT DE CLÔTURE ANNEE 2024 1 693,92 € 5 367,19 €

DEPENSES COMMUNALES 1 693,92 € 8 727,19 €
100,0%

5% 162,24 € 10222 REVERSEMENT ETAT TVA PAYEE 162,24 € 176,16 €
3% 80,51 € 10226 TAXE D'AMENAGEMENT URBANISME COMMUNALE 80,51 € 1 489,92 €
54% 1 693,92 € 1068 AFFECTATION RESULTATS 2024 1 693,92 € 5 367,19 €

SUBVENTIONS ETAT - € - €
SUBVENTIONS REGION B-FC - € - €
SUBVENTIONS CONSEIL DEPARTEMENTAL 71 - € - €
SUBVENTIONS COMCOM LE GRAND CHAROLAIS - € - €
SUBVENTION RESERVE PARLEMENTAIRE - € - €
AUTRES SUBVENTIONS DIVERSES - € - €
PRÊT BANCAIRE PROJETS LONG TERME - € - €
PRÊT BANCAIRE RELAIS COURT TERME - € - €

37,9% 1 184,00 € Divers AUTRES RECETTES DIVERSES 1 184,00 € - €
100,0%

2025 2024

RECETTES COMMUNALES 3 120,67 € 7 033,27 €

RESULTAT : EXCEDENT 1 426,75 € 1 693,92 €-

EXCEDENT DEFICIT
2025 RESULTAT FONCTIONNEMENT 3 572,38 € - €
2025 RESULTAT INVESTISSEMENT 1 426,75 € - €
2025 RESTES-A-REALISER DEPENSES - €
2025 RESTES-A-REALISER RECETTES - €
2024 EXCEDENT FONCTIONNEMENT ANTERIEUR 55 629,40 € - €
2024 DEFICIT INVESTISSEMENT ANTERIEUR - € 1 693,92 €-

TOTAUX 60 628,53 € 1 693,92 €-
2025 RESULTAT CLÔTURE BUDGETAIRE 58 934,61 €

BILAN
COMPTABLE
EXERCICE

BUDGETAIRE
ANNEE 2025

INVESTISSEMENT
2024

INVESTISSEMENT DEFICIT

BILAN CA 2025

0,0% - € 20

INVESTISSEMENT

0% - € 13

0,0% - € 21

FONCTIONNEMENT
2024

FONCTIONNEMENT EXCEDENT

0,0% - € 20

26% 52 574,54 € 74

FONCTIONNEMENT

69% 139 209,66 € 73

21% 41 525,63 € 65
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BUDGET PRIMITIF BUDGET PRIMITIF
Pourcentage
 Par Chapître

budgétaire

Total Par Chapître
budgétaire

Numéro Chapître
Budgétaire Intulé Chapître Budgétaire 2026 2025

29% 70 500,00 € 11 CHARGES GENERALES 70 500,00 € 74 250,00 €
30% 72 000,00 € 12 CHARGES PERSONNELS (4 titulaires ) 72 000,00 € 72 000,00 €
10% 25 000,00 € 14 PRELEVEMENT ETAT PEREQUATION NATIONALE 25 000,00 € 25 000,00 €

INDEMNITES ELUS (Maire - 3 Adjoints) 49 500,00 € 43 000,00 €
SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 3 000,00 € 7 000,00 €
APPORT COMPTE ANNEXE ASSAINISSEMENT 3 000,00 € 2 500,00 €

0,0% - € 66 PAIEMENT INTERÊTS DETTE - € - €
0,0% - € Divers AUTRES DEPENSES DIVERSES - € 250,00 €

dont RESERVES NON AFFECTEES - € - €
0,0% - € 001 REPORT DEFICIT FONCTIONNEMENT ANNE2024 - €
7,1% 17 000,00 € Divers VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSSEMENT 17 000,00 € 16 000,00 €

DEPENSES COMMUNALES 240 000,00 € 240 000,00 €
100,0%

1% 3 500,00 € 70 REVENUS COMMUNAUX 3 500,00 € 3 500,00 €
FISCALITE COMMUNALE FONCIERE 52 000,00 € 50 000,00 €
REVERSEMENT FISCALITE INTERCOMMUNALE 76 000,00 € 76 000,00 €
REVERSEMENT FISCALITE DEPARTEMENTALE 5 000,00 € 5 000,00 €
REVERSEMENT FISCALITE ETAT TAXE HABITATION - € - €
DOTATION ETAT 39 992,14 € 41 000,00 €
DOTATION REGION B-FC - € - €
DOTATION DEPARTEMENT DE S&L (71)
REVERSEMENT DIVERS - € - €
REVERSEMENT ETAT TVA PAYEE - € - €
REVERSEMENT ETAT EXONERATIONS 5 000,00 € 9 000,00 €

0,4% 1 000,00 € 75 LOCATIONS COMMUNALES 1 000,00 € 1 314,52 €
0,0% - € Divers AUTRES RECETTES DIVERSES - € 250,00 €

24,0% 57 507,86 € Divers REPORT D'EXCEDENT DE CLÔTURE ANNEE 2025 57 507,86 € 53 935,48 €

RECETTES COMMUNALES 240 000,00 € 240 000,00 €
100,0%

BUDGET PRIMITIF BUDGET PRIMITIF
Pourcentage
 Par Chapître

budgétaire

Total Par Chapître
budgétaire

Numéro Chapître
Budgétaire Intulé Chapître Budgétaire 2026 2025

FRAIS D'ETUDES PROJETS - € - €
LICENCES LOGICIELS DE MAIRIE - € - €

0,0% - € 16 REMBOURSEMENT CAPITAL DETTE - € - €
71,5% 14 300,00 € 13 REMBOURSEMENT AVANCES SUBVENTIONS 14 300,00 € 14 300,00 €
0,0% - € Divers AUTRES DEPENSES DIVERSES - € 125,00 €
0,0% - € Divers REPORT DE DEFICIT DE CLÔTURE ANNEE 2025 - € 1 693,92 €

DEPENSES COMMUNALES 20 000,00 € 19 000,00 €
100,0%

0% - € 10222 REVERSEMENT ETAT TVA PAYEE - € - €
8% 1 573,25 € 10226 TAXE URBANISME PERCUES 1 573,25 € 1 181,08 €
0% - € 1068 AFFECTATION RESULTATS 2025 - € 1 693,92 €

SUBVENTIONS ETAT - € - €
SUBVENTIONS REGION B-FC - € - €
SUBVENTIONS CONSEIL DEPARTEMENTAL 71 - € - €
SUBVENTIONS COMCOM LE GRAND CHAROLAIS - € - €
SUBVENTION RESERVE PARLEMENTAIRE - € - €
AUTRES SUBVENTIONS DIVERSES - € - €
PRÊT BANCAIRE PROJETS LONG TERME - € - €
PRÊT BANCAIRE RELAIS COURT TERME - € - €

0,0% - € Divers AUTRES RECETTES DIVERSES - € 125,00 €
85,0% 17 000,00 € Divers VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 17 000,00 € 16 000,00 €
7,1% 1 426,75 € Divers REPORT D'EXCEDENT DE CLÔTURE ANNEE 2025 1 426,75 € - €

RECETTES COMMUNALES 20 000,00 € 19 000,00 €
100,0%

INVESTISSEMENT

13

0,0% - € 20

FINANCEMENT DE PROJETS 5 700,00 € 2 881,08 €

INVESTISSEMENT

0% - €

20

28,5% 5 700,00 € 21

FONCTIONNEMENT

0,0% - €

19% 44 992,14 € 74

FONCTIONNEMENT

55% 133 000,00 € 73

23% 55 500,00 € 65

BUDGET 2026 – Compte Principal COMMUNE (Commission FABIANA)

Le projet de budget primitif 2026 du Compte Principal Commune sera voté par le Conseil Municipal le Vendredi
10 Avril 2026 - par la nouvelle équipe municipale 2026-20232, élue les 15 et 22 Mars 2026 -, après les votes de
clôture officielle du Conseil Municipal le Vendredi 27 Mars 2026 du compte de gestion 2025 de la trésorerie de
Charolles et du compte administratif 2025 de la Municipalité - qui doivent bien évidement concorder - , par
l’actuelle équipe municipale du mandat 2020-2026.

Le projet de budget primitif 2026 est équilibré à 240 000 € en FONCTIONNEMENT et 5 000 € en
INVESTISSEMENT.
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La Vie du R.P.I. de Lugny-St-Julien (Carole CHEVALIER-DANJOUX)

Suite à une fermeture de classe, l’école de Lugny-lès-Charolles est désormais une école maternelle à classe
unique depuis la rentrée scolaire 2022. Près de 20 enfants sont inscrits à la rentrée 2025-2026 (soit -2 par
rapport à la rentrée 2024-2025) sur le site de Lugny pris en charge par Mme BARRIDON :

Ø 2 en Toute Petite Section (TPS) entre 2 et 3 ans (= par rapport à 2024-2025)
Ø 8 en Petite Section (PS) entre 3 et 4 ans (+ 5 par rapport à 2024-2025)
Ø 4 en Moyenne Section (MS) entre 4 et 5 ans (-2 par rapport à 2024-2025)
Ø 6 en Grande Section (GS) entre 5 et 6 ans. (- 5 par rapport à 2024-2025)

Le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) des Bords d’Arconce, constitué des écoles de St-Julien-de-
Civry et de Lugny-lès-Charolles, est dirigé par Mme CHEVALIER-DANJOUX.
Depuis la rentrée scolaire 2025, les deux classes élémentaires de St-Julien-de-Civry comptent 17 élèves en
CP/CE1/CE2 dans la classe de Mme CHEVALIER-DANJOUX et 29 en CM1/CM2 dans la classe de Mme
GOUTAUDIER, qui succède à M. LARDY, partie enseigner au Canada.

Durant l’année scolaire 2024/2025, les enfants et les enseignants se sont rencontrés entre les deux écoles pour
fêter « Carnaval » le 21 février 2025. Pour l’occasion, ils ont pu revêtir leur plus beau costume, dessiner et
décorer des silhouettes de mille et une couleurs en utilisant différents outils et matériaux et ont terminé cette
rencontre avec une dégustation de bugnes confectionnées par le boulanger de St-Julien-de-Civry.

Tous les élèves du RPI sont également cette année, partis en classe découverte le 12 et 13 mai 2025 pour les
maternelles et du 12 au 14 mai 2025 pour les classes élémentaires à BELLENAVES (03). Les enfants ont pu
faire la visite du « Parc de Paléopolis » à GANNAT (03). Puis au « Centre Vert-Plateau », ils ont participé à des
ateliers sur la nature, des ateliers artistiques. Ce fut une expérience enrichissante qui a permis à tous de vivre
des moments inoubliables…
Lors de la kermesse du samedi 14 juin 2025, organisée par l’amicale des parents d’élèves et l’association de la
cantine scolaire, les enfants ont présenté leur spectacle préparé tout au long des mois précédents depuis la
rentrée.

Le 17 mai 2025, le RPI a pris part à « l’inauguration d’un pupitre sur la ligne de démarcation », organisée par
la municipalité de Lugny-lès-Charolles. À cette occasion, toute l’école s’est mobilisée pour participer à la
préparation de la cérémonie. Chaque classe a contribué à la confection de colombes dessinées, colorées et
découpées puis suspendues en guirlandes lors de la cérémonie, en tant que symboles de paix et de liberté, qui
ont été ainsi révélées et exposées lors de l’inauguration.

Le mardi 17 juin 2025, les élèves ont vécu également une journée pleine de découvertes à « l’Aérodrome de St-
Yan », où ils ont pu explorer des avions, mais aussi rencontrer les pompiers de l’aérodrome. Le mardi 24 juin
2025, les enfants de maternelles sont allés en « Visite au Moulin de Lugny » où ils ont confectionné un petit
pain qu’ils ont pu ramener chez eux pour le déguster.
Un sincère merci à tous ceux grâce auxquels ces diverses activités ont pu avoir lieu.

Si vous souhaitez suivre la vie de l’école, vous pouvez de temps à autre regarder le site internet du RPI en
suivant ce lien : http://rpi-des-bords-darconce.ec.ac-dijon.fr/
Ou bien « flashez » le QR Code ci-contre avec votre téléphone
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (1 sur 6)
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (2 sur 6)
Conseiller Municipal – Lugny-lès-Charolles : 1965 - 1971
Adjoint au Maire – Lugny-lès-Charolles : 1971 - 1995
Maire – Lugny-lès-Charolles : 1995 – 2008
Conseiller SIVOM – Canton de Charolles : 1977 - 1999
Conseiller ComCom – CC Canton de Charolles : 1999 - 2003
Vice-Président CC – CC Canton de Charolles : 2003 - 2008

Pierre CHAMBREUIL – Maire de Lugny-lès-Charolles – 1995-2008
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (3 sur 6)
Maire de Lugny-lès-Charolles de 1995 à 2008, l’enfant du village Pierre CHAMBREUIL a consacré son
existence à la vie municipale et à sa forge familiale. Cet artisan généreux et travailleur est décédé en fin
d’année 2025 des suites d’une longue maladie. Il avait 89 ans.
Les trois fils de Pierre CHAMBREUIL, Marc, le benjamin (52 ans), Hervé le cadet (60 ans) et Michel
l’aîné (64 ans) sont unanimes à définir leur père comme aimant et altruiste, en peinant à trouver leurs
mots, plongés dans un insondable chagrin, « C’est un homme qui a beaucoup donné et qui s’est
toujours mis au service des autres. Pour lui c’était naturel de s’investir dans la vie municipale, mais
aussi dans la vie associative. Il cherchait systématiquement le compromis et détestait les conflits »
Pur enfant du pays, Pierre CHAMBREUIL était charpentier métallier de métier. Il a beaucoup travaillé
pour les agriculteurs de Lugny et alentours au sein de la forge familiale de son père François, décédé à
56 ans seulement. Le grand-père paternel François CHAMBREUIL travaillait avec son frère Jean,
Pierre CHAMBREUIL également avec les siens Jacques et André, comme Michel, Hervé et Mars qui
ont de générations en générations, ont repris l’affaire, naturellement. Pierre CHAMBREUIL était issu
d’une grande famille de sept enfants dont six garçons et une fille. Ce sens ancestral de la famille, du
collectif, de la solidarité, il l’a transmis, comme celui de la valeur du travail. Une famille qui s’est
d’ailleurs bien agrandie quand Pierre a pris pour épouse, Hélène LAMBOROT, sa conscrite née aussi à
Lugny. Leurs trois fils leur donneront six petits-enfants, aujourd’hui déjà trentenaires pour les plus âgés,
ayant déjà eux-mêmes entamé la génération suivante avec déjà deux arrière-petits-enfants nés ces
dernières années. Une jeunesse renouvelée à chaque génération et pour laquelle Pierre
CHAMBREUIL s’est toujours battu afin qu’elle grandisse épanouie et instruite dans son Charolais natal.
Durant ses 38 ans de vie d’élu municipal, Pierre CHAMBREUIL a été adjoint durant 3 mandats sou le
Maire d’alors Pierre DUMONT puis Maire de Lugny-lès-Charolles à son tour en 1995, à l’âge de 59 ans
durant deux mandats jusqu’en 2008. Le grand combat de Pierre CHAMBREUIL en tant que Maire,
c’était l’école. C’est durant sa mandature que sont crées les classes maternelles après que le
lotissement de parcelles communales au hameau d’Orcilly réalisé durant les mandats précédents, ait
permis à de nombreuses nouvelles familles de venir s’installer à Lugny et ainsi densifier les effectifs de
l’école, en même temps que créer de nouvelles socialisations entre les nouveaux foyers trentenaires de
la commune qui continue de structurer la vie sociale de la commune en alimentant en participations
bénévoles les diverses associations du village. Pierre CHAMBREUIL, - et son cousin, Jean-Paul
GENETIER - ont mis en place un jumelage revigorant avec le village suisse de Mex dans le canton de
Vaud, ouvrant encore d’autres générations de la commune à des côtoiements culturels enrichissants . Il
était définitivement une personnalité ouverte et visionnaire qui voulait toujours agir pour le bien de la
commune et de ses habitants. La retraite venue, lui l’artisan du fer, - toujours accompagné de Jean-Paul
GENETIER, de son coté, artisan du bois -, a souhaité proposée à la Famille de GRAMMONT de faire
revivre le site du moulin de Lugny non occupé depuis la fin des années 1960 après le bail du dernier
meunier. Aujourd’hui les membres de « L’association des Amis du Moulin de Lugny » née en 2000,
sont toujours à l’oeuvre sur le site qui est devenu un lieu de pause et d’échanges de loisirs accessibles
à tous, d’où l’on peut contempler de larges perspectives sur le Bourg et le Château multi centenaire de
Lugny.

(D’après l’article de Presse du JSL – Edition du 4/12/2025 – par C-E. BRIDE - Maire de Lugny-lès-Charolles)
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (4 sur 6)
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (5 sur 6)
« …Nous sommes réunis aujourd’hui dans cette église Saint-Martin, nombreux, comme pour mieux
mesurer l’empreinte profonde que Pierre CHAMBREUIL a laissée sur notre coin de terre charolaise et
dans nos mémoires. Cet hommage, aussi grand soit-il, ne saurait égaler la discrétion et l’humilité avec
lesquelles Pierre a toujours servi les siens. Car c’est bien là le paradoxe de sa vie : un homme simple,
droit, sans ostentation, dont l’action a pourtant marqué notre commune pendant près de 70 ans. Pierre
CHAMBREUIL était de cette terre, de cette lignée de forgerons qui, depuis plusieurs générations, ont
façonné à la fois le fer et le destin de Lugny. Fils, petit-fils, neveu et frère de forgerons, il a hérité de
leurs mains habiles et de leur sens du travail bien fait. Mais Pierre a aussi su, par son intelligence et sa
volonté, transformer l’atelier familial en une entreprise moderne, toujours ancrée dans le territoire,
toujours au service des autres.
Aux côtés de ses frères Jacky et Dédé, puis de ses fils Michel, Hervé et Marc, il a bâti plus qu’une
entreprise : une œuvre collective, une histoire de famille qui s’inscrit dans le paysage charolais, par le
nombre conséquent de bâtiments et hangars que cette famille aura découpés, soudés et livrés puis
érigés, vissés et installés pour d’autres entreprises agricoles et industrielles.
Engagé dès 1965 au conseil municipal, adjoint fidèle sur 4 mandats, puis maire durant 2 autres de 1995
à 2008, Pierre a été l’artisan des grandes transformations de Lugny : l’eau pour chaque foyer, le
nouveau pont de l’Arconce et le lotissement d’Orcilly, les rénovations de l’école et des salles
communales, la création de la place devant l’église, le nouveau cimetière, les extensions du bâtiment et
l’aménagement des abords de l’école-mairie, la mise en place du Jumelage avec le village suisse de
Mex-en-Vaud, le document cadre d’urbanisme pour faciliter les constructions au village, et la mise en
place du regroupement des écoles avec St-Julien-de-Civry… Chaque réalisation porte sa marque, celle
d’un homme qui voyait loin, qui agissait pour les générations futures. Il a su, avec ses équipes, enrayer
le déclin démographique et préparer l’avenir, doublant la population en moins d’un demi-siècle.
Pierre a porté au-delà des limites du village, ses compétences et son sens du collectif en portant la
dynamique de mutualisation des premiers syndicats de communes notamment pour l’adduction d’eau, la
voirie et surtout pour la mise en place des collectes hebdomadaires des ordures ménagères.
Pierre était encore présent en soutien et aux côtés des présidents des premières intercommunalités et
notamment en tant que Vice-Président de la ComCom du Canton de Charolles entre 2003 et 2008 aux
côtés du Président Noël PALLOT ici présent.
Même après avoir quitté ses fonctions de maire, Pierre n’a jamais cessé de servir. Pendant plus de 30
ans, il s’est investi avec passion et constance dans la restauration du Moulin de Lugny, accompagnant
chaque étape de la reconstruction de la roue hydraulique et de la génératrice d’électricité verte,
redonnant vie à ce patrimoine et faisant rayonner son histoire bien au-delà de notre village et de notre
département.
Mais derrière chaque grand homme ou grande dame, il y a souvent un conjoint complémentaire en
soutien. Madame CHAMBREUIL, Chère Hélène, vous avez été bien plus qu’une conjointe en étant la
complice, la conseillère, la force tranquille ; le regard attentif qui a permis à Pierre de donner le meilleur
de lui-même. Pendant plus de 65 ans, vous avez partagé ses combats, ses joies et ses doutes. Vous
avez été le pilier de sa vie publique comme de son foyer, le lien invisible mais solide qui a rendu
possible tout ce qu’il a accompli. Votre histoire avec Pierre, c’est aussi celle d’un couple uni, d’une
famille soudée, d’une vie construite ensemble, pour les autres et dans le respect et la générosité. Nous
savons tous cela.
Pierre faisait partie de ces hommes rares, humbles et indispensables, qui servent leur village, leur
famille, leur pays, avec droiture et simplicité. Il a vécu une vie riche, non par l’éclat, mais par le sens qu’il
a su donner à chaque jour, à chaque engagement. Nous lui devons une reconnaissance éternelle pour
avoir été cet homme droit, ce maire dévoué, ce chef d’entreprise respecté, ce père, grand-père, et
arrière-grand-père aimant. Son départ nous prive de sa présence rassurante, de son regard bienveillant,
et aussi de cette phrase « totem » maintes fois entendue et qui lui ressemblait tant lorsque des
problèmes surgissaient : « Bah, on va ben y’ arranger… ! »
Et il arrangeait tout, il rendait tout possible. Puissions-nous être les dignes continuateurs de son action,
en perpétuant l’esprit de service, de solidarité et d’optimisme qu’il nous a légués.
En guise d’adieu et d’hommage, je vous propose de saluer ensemble, par une salve
d’applaudissements, la vie et l’œuvre de Pierre CHAMBREUIL, cet homme qui a tant donné à notre
commune, à sa famille, ses proches et ses amis, et qui restera à jamais dans nos pensées et dans nos
cœurs… »

Hommage Pierre CHAMBREUIL - Messe d’Obsèques du 5/12/2025 – Eglise de Lugny – par P.BOUILLON – Maire de Lugny-lès-Charolles
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Hommage à Pierre CHAMBREUIL (6 sur 6)

Hélène et Pierre CHAMBREUIL – Moulin de Lugny – 25 Août 2025
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Cette année 2025, la production d’électricité de la turbine a été très satisfaisante
pour « l’Association des Amis du Moulin » qui équilibre ainsi très bien son bilan
financier pour cette année passée.

La « Fête d’Eté du moulin » fut comme à l’accoutumée une belle réussite qui
permet d’aider financièrement les membres de l’Association à maintenir le site en
état tout au long de l’année en même temps qu’elle fait connaître chaque année à
un plus grand nombre de personnes, ce site apaisant et culturel.

Les Amis du Moulin de Lugny (Joëlle LAMBOROT)
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A l’occasion des « journées du patrimoine » organisées chaque année en Septembre, le site du « Moulin
de Lugny » a accueilli cette année 2025 un groupe d’artistes locaux amateurs qui ont ainsi pu présenter
leurs œuvres à un nouveau public élargis très intéressés par l’exposition.

Les visites du moulin ont rencontré un franc succès entre mars et novembre, avec une affluence
particulière durant l’été, notamment les samedis après-midi en juillet et août. Plus de quinze groupes se
sont ainsi présentés en 2025 parmi lesquels « l’Ecole Maternelle de Bellevue » de Paray-le-Monial venue
avec 60 petits enfants qui ont mis la « main la pâte » pour fabriquer et emporter chacun leur petit pain.

Le 29 Août, le Président du Département de Saône-et-Loire, André ACCARY, le Président de la
Communauté de Communes Le Grand Charolais, Gérald GORDAT et le Conseiller Départemental et
Maire de Charolles , Pierre BERTHIER sont venus en délégation visiter le site du Moulin, accueillis par
l’ensemble des membres bénévoles et le bureau de l’Association, ainsi que par le Maire de la Commune
de Lugny-lès-Charolles, Patrick BOUILLON, par ailleurs Vice-Président de la CC Le Grand Charolais et
Président du Syndicat de la Rivière Arconce. Tous ont témoigné d’un très vif intérêt enthousiaste à
découvrir le site entièrement restauré et en parfait état de fonctionnement et de production
d’hydroélectricité. Monsieur ACCARY a pris la parole à l’issu de la visite et exprimé que « …le moulin
mérite sans aucun doute de s’inscrire comme une référence touristique du territoire Charolais
comme du Département… ». C’était également l’occasion pour Pierre CHAMBREUIL, ancien Maire de la
Commune (décédé en Décembre 2025 dernier – voir par ailleurs dans ce bulletin -) et l’un des fondateurs
de l’Association de venir une dernière fois avec son épouse Hélène, sur un site dont il fut l’un des
principaux contributeur technique bénévole.

En 2026, « l’Association des Amis du Moulin » fêtera son 25iè anniversaire et organisera pour cela, les
20 et 21 Juin 2026, durant tout un week-end, une animation sur la thématique « Faites du Pain » à
l’occasion des « Journées Nationales des Moulins de France ». L’animation s’appuiera sur le four à pain
et les équipements boulangers qui font partie du Site du Moulin, et sur la présence d’artisans boulangers,
libraires, musiciens et photographes

La traditionnelle « Fête d’Eté du Moulin » annuelle aura lieu cette année le
Dimanche 26 Juillet 2026 dont vous êtes invités à retenir la date. Chacune de
vos visites nous témoignent de l’intérêt que vous portez à cette restauration d’un
site emblématique de notre village et sont un réel encouragement renouvelé que
chacun des membres apprécie.

Composition du Bureau de l’Association des Amis du Moulin de Lugny :
Président : Joseph BERNIGAUD (tel 06 71 94 37 46)
Président Honoraire : Marquis Bernard de GRAMMONT
Trésorière : Joëlle LAMBOROT
Secrétaire : Elisabeth GENETIER (tel 03 85 24 10 14)
Contacte pour Visites : Daniel LAUVERNIER (tel 06 70 63 83 28)
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Le Fonctionnement :
L'Association de la Cantine Scolaire des Bords de l'Arconce (CASBA) est gérée par des parents d’élèves
bénévoles. Depuis la dernière rentrée scolaire 2025/26 de septembre, ce sont donc les municipalités de St-
Julien-de-Civry et de Lugny-lès-Charolles qui ont repris la compétence d’organisation de la cantine. Et
c’était le choix des 2 municipalités de remettre en place un employé communal qui cuisine directement dans
les locaux de la cantine. Pour l’année 2024/2025, c’est plus de 7 891 repas qui ont été servis. Ce nombre
est en baisse depuis quelques années en phase avec la baisse des effectifs du RPI et de la démographie.
L’Association CASBA de son côté se concentre sur l’organisation de manifestations ou de ventes
groupées tout au long de l'année afin de récolter des fonds et les reverser aux communes, ce qui permet
ainsi de subventionner le fonctionnement de la cantine, et ainsi de maintenir un coût de repas raisonnable
pour les familles. Elle valide également les menus élaborés par le cuisinier.

Les Manifestations :
Nos manifestations de 2024/2025 ont été un réel succès :
Ø 50 sapins et 243 parts de lasagnes ont été vendus en décembre 2024
Ø Salle comble et ambiance festive lors de notre loto en mars 2025
Ø 279 brioches vendues sur deux week-ends en mai 2025
Ø Spectacle des enfants du RPI, jeux, apéritif et plus de 170 repas servis lors de la kermesse en juin 2025,

en collaboration avec l'association l'amicale scolaire
Ø Ambiance estivale lors du ciné plein air à Prizy en juillet 2025

Manifestations à noter dans vos agendas pour l’année 2025/2026 :
Ø Vente de sapins, saucissons et fromages en décembre 2025
Ø Vente de brioches au printemps 2025
Ø La Kermesse le 6 juin 2025

Remerciements :
L'association remercie les mairies de Saint-Julien de Civry, Lugny les Charolles, Prizy, Changy et
Hautefond pour l’aide financière et le soutien moral qu'elles nous ont apporté tout au long de l'année,
indispensable à la vie de l’association. Nous tenions également à remercier les généreux donateurs, qui
nous manifestent leur soutien par des dons ponctuels.
Merci aux comités des fêtes de Lugny-lès-Charolles et St-Julien de Civry pour leur prêt de matériel.
Merci aussi au personnel communal de Lugny-lès-Charolles et St-Julien de Civry .
Merci à Thomas et Claudie pour leur professionnalisme et leur sympathie durant ces années de
collaboration.
Merci à la boulangerie de St-Julien de Civry pour leur travail lors de notre vente de brioches.
Et merci aux parents pour leur implication lors des différentes manifestations.

CASBA - CAntine Scolaire des Bords d’Arconce (Virginie TROUILLET)

L‘Association de la CAntine Scolaire des Bords de l'Arconce (CASBA) est gérée
par des parents d’élèves bénévoles. Depuis la rentrée scolaire de septembre
2025, les mairies de St-Julien-de-Civry et de Lugny-lès-Charolles, ont repris la
compétence de la cantine afin de remettre en place un cuisinier qui officie dans
les locaux de la cantine et dont elle gère désormais la gestion humaine.
Pour l’année 2024/2025, c’est plus de 7 891 repas qui ont été servis.
L’Association CASBA a pour rôle d’organiser des ventes groupées ou
manifestations tout au long de l'année afin de récolter des fonds et les reverser
aux communes pour maintenir un coût de repas abordable raisonnable pour les
familles. Nous validons également les menus élaborés par le cuisinier.

Ø Présidente : Blandine DEGRANGE
Ø Trésorière : Pauline GORDAT
Ø Vice-Trésorière : Chantal PACAUD
Ø Secrétaire : Anne-Laure CHAMBREUIL
Ø Membres Actifs : Sophie BALLIGAND, Edith BORDAGE,

Sarah CHETAILLE, Mathilde LABROSSE,
Virginie TROUILLET, Blandine RALLE,
Emilie GAUTHERON et Fanny GALERNE

Ø Coordonnées : casbarpi71800@gmail.com Site Internet : http://casba.e-monsite.com/
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CASBA - CAntine Scolaire des Bords d’Arconce (Virginie TROUILLET)
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L’Association de l’Amicale Scolaire a élu son Bureau 2024/20254
le Vendredi 10 Octobre 2025 lors de son Assemblée Générale :

Ø Co-Présidentes : Dorine PLURIEL - Emilie GONDARD
Ø Trésorière : Camille BILLARD
Ø Vice-trésorière : Dorine PLURIEL
Ø Secrétaire : Cécilia VALETTE
Ø Membres actifs : Marilyne FENEON - Delphine MATHUS

Milène REBOLLE – Marion PEÑA
Aurélie ARTAUD – Sylvain BRIZE

L’Amicale Scolaire des Rives d’Arconce est une association de parents d’élèves qui organisent des
manifestations au cours de l’année. Les bénéfices engendrés permettent de financer les sorties scolaires du
RPI, des abonnements pour les classes et les achats du père Noël. Au delà de l’aspect financier, les
manifestations sont des moments importants qui permettent aux parents de se rencontrer, de partager des
moments conviviaux. Nous remercions en cela tous les parents qui donnent de leur temps.

L’Amicale scolaire du RPI des Bords de l’Arconce poursuit son engagement au service des enfants et de la
vie scolaire des deux sites. Composée d’un bureau dynamique, l’association a pour objectif d’animer l’année
scolaire, de soutenir financièrement les projets pédagogiques et de renforcer les liens entre familles, élèves et
enseignants.

Sur l’année scolaire 2024/2025, nos manifestations ont rencontré un bel engouement. Nous avons débuté
l’année par nos traditionnelles « Photos de Noël » notamment pour les fratries. Il y eu ensuite l’organisation
d’un « Concours de Manille ». Notre « Marche des Tartines », succès annuel agrémentée de dégustations de
tartines sucrées et salées, a même battu son record de fréquentation avec plus de 1 000 marcheurs ayant
bénéficier d’une très belle journée baignée de soleil et de chaleur, un succès qui nous encourage à continuer
dans cette voie conviviale et familiale.
La nouvelle « Kermesse Scolaire » de fin d’année, organisée conjointement avec l’Association de la Cantine
Scolaire CASBA, est ainsi devenu depuis 2 ans un temps fort très apprécié des enfants comme des parents.

Nous tenons cette année tout particulièrement à remercier chaleureusement des anciens membres - et leurs
conjoints – qui furent des « piliers » de l’Association depuis ces dernières années, pour leur implication et le
temps qu’ils lui ont toujours consacré : Anne-Laure JONDET, Maryline TRONCY et Elise PERRIER.

Grâce aux recettes des manifestations et aux bénévoles mobilisés tout au long de l’année, l’Amicale Scolaire
des Rives d’Arconce contribue à de nombreuses actions au profit des élèves :

Ø Sorties au cinéma pour les enfants,
Ø Financement de trajets par bus pour participer aux diverses manifestations et rencontres inter-sites,
Ø Achat de bugnes pour le carnaval,
Ø Distribution de douceurs à Noël,
Ø Achat de jeux et matériels pédagogiques pour les trois classes du RPI.

L’année 2024-2025 a également été riche en projets scolaires majeurs que l’amicale a contribué à rendre
possible :

Ø un voyage scolaire à Bellenaves (03) offrant aux élèves une immersion éducative et culturelle
particulièrement appréciée,

Ø une sortie au centre ENAC de St Yan permettant aux enfants de découvrir le monde de l’aéronautique et
d’échanger avec des professionnels passionnés.

L’Amicale Scolaire des Rives d’Arconce remercie l’ensemble des familles, bénévoles et partenaires pour leur
soutien continu. Ensemble, nous continuerons de faire vivre de beaux projets aux enfants du RPI des Bords de
l’Arconce.

La prochaine manifestation sera la Marche des Tartines qui aura lieu le 29 mars 2026.
Nous vous attendons nombreux !

ASRA - Amicale Scolaire des Rives d’Arconce (Anne-Laure JONDET)
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ASRA - Amicale Scolaire des Rives d’Arconce (Anne-Laure JONDET)
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En cette année électorale municipale, il était intéressant de se pencher sur les précédents groupes de
personnes qui ont composé les différents Conseil Municipaux au fil des décennies depuis leur mise en place.
Quand vous poussez la porte de la mairie, vous entrez dans une institution dont l’organisation remonte… à
Napoléon BONAPARTE ! En 1800, le Premier Consul, soucieux d’efficacité et d’unité nationale, réorganise les
communes avec une loi qui marque encore notre quotidien. L’Empereur Napoléon Ier instaure un système
administratif clair et centralisé, mais proche du terrain : un Maire pour incarner l’autorité locale, un Conseil
Municipal pour débattre des projets et contrôler le budget et des Registres d’État civil (naissances, mariages,
décès) tenus avec rigueur, comme c’est toujours le cas aujourd’hui. Ce cadre, conçu pour éviter les désordres
de la Révolution, a survécu à tous les régimes. Preuve de son utilité !
À Lugny-lès-Charolles, comme dans toute la France, cette organisation a permis la continuité des services
publics : écoles, routes, sécurité et de gérer la mémoire collective : les archives communales, - régulièrement
triées et remontées et stockées aux Archives Départementales de Saône-et-Loire-, souvent démarrées sous
Napoléon, sont des trésors pour les historiens et les généalogistes.
Le Maire est à la fois le représentant de l’État et le défenseur des intérêts de ses concitoyens. Et aujourd’hui,
même si les lois ont évolué (décentralisation, dématérialisations), l’esprit reste le même : une mairie accessible
à ses habitants et un lieu de démocratie participative où les élus du Conseil Municipal contrôlent l’action de
l’exécutif (Maire et Adjoints chargés de gérer le quotidien de la municipalité) et qui peuvent parfois préparer une
décision importante par du travail préparatoire en commission communale thématique pour aboutir en séance à
un débat démocratique autour de propositions pour délibérer une décision commune qui concerne les habitants.
En plus de deux-cent ans, près de 250 habitants différents ont donné de leur temps pour participer au Conseil
Municipal de leur commune pour faire vivre la démocratie française, fidèle à l’esprit de réforme de la société
féodale issue de la Révolution Française et de de volonté d’organisation administrative du 1er Empire.
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (01 sur 12) (par P.BOUILLON)

AgeNombre annéesFinDébutPrénomNOM
55-61617951789JeanLARUE
27-371018151795Jean-MarieDESFORGES
63-64118161815Charles-AntoineBELHOMME
27-31518211816Pierre (1er du nom)DUMONT
27-563018511821FrançoisMONTMESSIN
60-751518661851JeanGALLAND
48-581018761866Jean-MarieGALLAND
43-591618921876AntoineBOUILLOT
51-59819001892Jean-FrançoisGALLAND
66-811519151900AntoineBOUILLOT
66-69319181915Jean-BaptisteDUCARRE
51-621119291918FrançoisBOUILLON
53-671419431929Jean-ClaudePACAUD
46-48219451943Antoine-Pierrede GRAMMONT
45-712619711945PhilibertLETAUD
47-712419951971Pierre (2iè du nom)DUMONT
45-581320081995PierreCHAMBREUIL
47-53620142008BernadetteBUISSON
51-631220262014PatrickBOUILLON

Plus grande longueur de temps en mandat (en 2 fois) soit 31 années entre 1876 et 1915AntoineBOUILLOT
1ère plus grande longueur en mandats consécutifs soit 30 ans entre 1821 et 1851
2iè plus grande longueur en mandats consécutifs  soit 26 ans entre 1945 et 1971
3iè plus grande longueur en mandats consécutifs  soit 24 ans entre 1971 et 1995

François
Philibert
Pierre

MONTMESSIN
LETAUD
CHAMBREUIL

1ère plus courte longueur en mandat de 1 an entre 1815 et 1816
2iè plus courte longueur en mandat de 2 ans entre 1943 et 1945
3iè plus courte longueur en mandat de 3 ans entre 1915 et 1918

Charles-Antoine
Antoine-Pierre 1er

Jean-Baptiste

BELHOMME
de GRAMMONT
DUCARRE

1er plus jeune maire (nommé) à l'âge de 27 ans en 1795, 1816 et 1821
2iè plus jeunes maires (élus) à l'âge de 43 ans en 1876
3iè plus jeune maire (élu) à l'âge de 45 ans en 1945 et 1995

Jean-Marie, Pierre (1) et François
Antoine
Philibert et Pierre

DESFORGES, DUMONT et MONTMESSIN
BOUILLOT
LETAUD et CHAMBREUIL

1er maire les plus âgés élu à 66 ans en 1915 et 1915
2iè maire le plus âgé élu à 63 ans en 1815
3iè maires les plus âgés élu à 60 ans en 1915 et à 66 ans en 1915

Jean-Baptiste et Antoine
Charles-Antoine
Jean

DUCARRE et BOUILLOT
BELHOMME
GALLAND

Seule et unique femme élue maire à Lugny-les-Charolles en 2008BernadetteBUISSON
1ers Nom de famille le plus fréquent (3 fois)
2iès Nom de famille le plus fréquent (2 fois)

GALLAND
DUMONT et BOUILLON

1ers Prénoms le plus fréquent (7 fois)
2iès Prénoms le plus fréquent (4 fois)
3iès Prénoms le plus fréquent (3 fois)

Jean
Pierre et Antoine
François

14 ansEntre 1789 et 2026 – 18 mairesDurée moyenne en Mandat
49 ansEntre 1789 et 2026 – 18 mairesAge moyen en début de mandat
62 ansEntre 1789 et 2026 – 18 mairesAge moyen en fin de mandat
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (02 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (03 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (04 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (05 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (06 sur 12) (par P.BOUILLON)

Bulletin d’Informations Municipales – 2025 – Commune de Lugny-les-Charolles



Page 36

Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (07 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (08 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (09 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (10 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (11 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Conseils Municipaux de 1795 à 2026 (12 sur 12) (par P.BOUILLON)
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Les Enfants et Jeunes de Lugny 2025 (Commission ELECTRA)

2009 ANDRE Romane 16 ans 1
2009 Jean GASCIOLLI 16 ans 1
2009 GENETIER Eugénie 16 ans 1
2009 Eliot GUITTON 16 ans 1
2009 MARTIN Emma 16 ans 1
2009 Bastien MORIN 16 ans 1
2009 Thiméo PORTERAT 16 ans 1
2009 Thiméo PREYNAT 16 ans 1
2009 SIVIGNON Loane 16 ans 1
2008 Louis CHATEAU 17 ans 1
2008 CIGALA Jeanne 17 ans 1
2008 Jossua COMTE 17 ans 1
2008 JONDET Soline 17 ans 1
2008 PERRIER Noémie 17 ans 1
2008 THEREAU Lucie 17 ans 1
2007 GENETIER Fanny 18 ans 1
2007 Esteban GOURGIN 18 ans 1
2007 JANIN Lucie 18 ans 1
2007 RAY Anaïs 18 ans 1
2006 Mathéo BERNARD 19 ans 1
2006 DARBON Anouk 19 ans 1
2006 DELORME Clara 19 ans 1
2006 DELORME Marion 19 ans 1
2006 Léo GUITTON 19 ans 1
2006 Audric KOWALEWSKI 19 ans 1
2006 Hugo MORIN 19 ans 1
2005 DAUVERGNE Lise 20 ans 1
2005 Yoann GERMAIN 20 ans 1
2005 Clément GRIFFON 20 ans 1
2005 PACAUD Laurine 20 ans 1
2004 ANDRE Noémie 21 ans 1
2004 GASCIOLLI Aurore 21 ans 1
2004 GROBEAU Tessa 21 ans 1
2004 GUERIN Mathilde 21 ans 1
2004 PERRIER Ophélie 21 ans 1
2004 Dylan SEURRE 21 ans 1
2004 SUEUR Aurélia 21 ans 1
2003 DARBON Agathe 22 ans 1
2003 DAUVERGNE Juliette 22 ans 1
2003 Alexis DELORME 22 ans 1
2003 Benjamin LAMURE 22 ans 1
2003 Paul SIVIGNON 22 ans 1
2002 ANDRE Mathilde 23 ans 1
2002 Maxime DELORME 23 ans 1
2002 Eliaz MUZY 23 ans 1
2002 Antoine VACHON 23 ans 1
2001 Bastien DEGANO 24 ans 1
2001 GASCIOLLI Marie 24 ans 1
2001 Bastien GERMAIN 24 ans 1
2001 Corentin GRIFFON 24 ans 1
2001 Gaëtan LAUFERON 24 ans 1
2001 Kevin SEURRE 24 ans 1
2001 Alexis SUEUR 24 ans 1
2000 Thibaud BERNARD 25 ans 1
2000 Benjamin CADOT 25 ans 1
2000 Yohann GROSBEAU 25 ans 1
2000 Alexandre PERRIER 25 ans 1
2000 Hugo SIVIGNON 25 ans 1
2000 VACHON Pauline 25 ans 1

5

4

7

6

9

6

4

7

4

7

107 61 47
Année de
Naissance

Enfants
par Classe

d'âge

Prénoms
MASCULIN

NOM DE
FAMILLE

Prénoms
FEMININ

56% 44%

2025 BELHADJ Candice 0 an 1
2025 MERCIER Alina 0 an 1
2025 Auguste THEREAU 0 an 1
2025 SAVOLDELLI Valentina 0 an 1
2024 1 Paul MONET 1 an 1
2023 1 TERRIER Athéna 2 an 1
2022 SUCHET Roxane 3 ans 1
2022 ZAMFIR Sofia 3 ans 1
2021 1 MONET Lou 4 ans 1
2020 Marceau ALLOIN 5 ans 1
2020 Antonin DEGRANGE 5 ans 1
2019 1 Charlie CHAMBREUIL 6 ans 1
2018 GOUGAUD Célestine 7 ans 1
2018 VALETTE Elyna 7 ans 1
2017 ALLOIN Héloïse 8 ans 1
2017 DEGRANGE Louise 8 ans 1
2017 Jonas DODET 8 ans 1
2017 DUCRAY Léana 8 ans 1
2017 PACAUD Alice 8 ans 1
2017 Léandre PREYNAT 8 ans 1
2016 Jonas CHAMBREUIL 9 ans 1
2016 Eden PREYNAT 9 ans 1
2015 CHATEAU Jade 10 ans 1
2015 Léandre JONDET 10 ans 1
2014 Hugo HEINTZ 11 ans 1
2014 PACAUD Juliette 11 ans 1
2014 Firmin PERRIER 11 ans 1
2014 Ruben PORTERAT 11 ans 1
2014 Nathanaël TRONCY 11 ans 1
2013 Alexandre CIGALA 12 ans 1
2013 Gatien DODET 12 ans 1
2013 Robin DUCRAY 12 ans 1
2013 Roman GOURGIN 12 ans 1
2013 Léo-Paul SIVIGNON 12 ans 1
2012 1 MARTIN Erin 13 ans 1
2011 Antoine CIGALA 14 ans 1
2011 HEINTZ Manon 14 ans 1
2010 Gabin CHATEAU 15 ans 1
2010 Gabin DESOUTTER 15 ans 1
2010 Maxence DODET 15 ans 1
2010 GUERIN Clarisse 15 ans 1
2010 Yanis JANIN 15 ans 1
2010 JONDET Cyrielle 15 ans 1
2010 Alexis PACAUD 15 ans 1
2010 Emilien PERRIER 15 ans 1
2010 RAY Anaïs 15 ans 1
2010 TRONCY Maelysse 15 ans 1

10
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2
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Inauguration « Pupitre Ligne Démarcation » à Lugny le Samedi 17 Mai 2025

Un pupitre, racontant en trois parties l’histoire de la ligne de démarcation durant la Seconde Guerre
mondiale, a été inauguré le samedi 17 Mai 2026 à Lugny-lès-Charolles, dans la commune où se
situait plusieurs anciens postes de contrôle allemands.

La cérémonie d’inauguration concoctée par l’Association des Combattants Volontaires de la
Résistance (CVR), présidée par Sébastien JOLY et célébrée en compagnie du Maire de Lugny-lès-
Charolles Patrick BOUILLON, inaugurait ainsi le pupitre décrivant l’emplacement de 4 poteaux
commémoratifs installés sur le territoire de la commune et matérialisant le tracé de la ligne de
démarcation durant la Seconde Guerre mondiale.

La Municipalité en décidant de subventionner l’Association CVR pour cette nouvelle inscription de
l’Histoire dans le paysage charolais, s’est inscrite dans le programme mémoriel départemental en lien
avec la ligne de démarcation. Devant la quasi-absence de repères commémoratifs en lien avec cette
ligne dans le département, l’association portée par Sébastien JOLY, professeur d’histoire au collège
Anne-Frank de Montchanin, historien spécialisé sur le sujet de la ligne de démarcation en Saône-et-
Loire, a décidé de promouvoir l’implantation de ces poteaux souvenirs sur les lieux des anciens
postes de contrôles allemands le long des routes locales ou ils s’opéraient entre 1940 et 1944 ainsi
que des pupitres explicatifs au cœur des villages.

Varenne-St-Germain (au sud de Digoin) fut la première commune inaugurée le 12 mars 2022, puis
vinrent s’y joindre les autres communes de St-Laurent-d’Andenay la 2e puis, Buxy et Cersot les
3e et 4e le 25 juin, Lux le 24 août, et St-Vallier le 22 octobre. En 2023 ce fut Gergy le 25 mars,
Pouilloux le 17 juin, Granges et Montagny-lès-Buxy le 24 juin et Poisson le 30 septembre. En
2024, les pupitres de Verdun-sur-le-Doubs et St-Eusèbe furent inaugurés à leur tour et en 2025,
Lugny-lès Charolles a donc été la 14e commune du département concernée par cette action de
mémoire. Puis ensuite Grandvaux est devenue la 15iè plus tard, en date du 28 Septembre 2025.

C’est en présence d’élus et de représentants des associations patriotiques, mémorielles, des porte-
drapeaux, et d’un public imposant que le pupitre explicatif a été dévoilé par quatre enfants de la
commune. Installé près de l’église, il est composé de trois parties : une partie nationale avec
l’historique et un tracé, une partie départementale avec une carte de la Saône-et-Loire, et une partie
locale. Deux « QR codes » renvoient vers une exposition virtuelle des archives départementales de
Saône-et-Loire et vers l’application touristique Route71. Sur la partie locale, des témoignages, des
photographies et des cartes permettent d’en savoir plus sur la commune traversée.

L’objectif est d’interpeller les randonneurs, les passants, les habitants, la jeunesse sur l’histoire d’une
frontière qui a séparé des millions de Français sous l’Occupation, de commémorer une partie de
l’histoire méconnue du grand public et de rendre hommage aux passeurs de la ligne et aux
clandestins qui au péril de leurs vies ont pris des risques importants. Quatre poteaux gravés sont
implantés à l’endroit des anciens postes de contrôle allemand.
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1 – Palais - Poteau n°1

2 – Brulés – Poteau n°2

3 – Breuil – Poteau n°3

4 – Boulays – Poteau n°4

5 - Place de l’Eglise - Pupitre
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« Madame et Messieurs les élus dans vos grades et qualités respectifs, départementaux et
municipaux, je vous remercie au nom des habitants de Lugny de venir ainsi honorer de votre présence
et relever devant nous l’importance de marquer dans le paysage la mise en place de cette ligne du
souvenir et de la mémoire. C’est avec un profond respect marqué pour notre histoire que le Conseil
Municipal de Lugny a accepté l’offre de participation à cette œuvre de commémoration historique
proposée aujourd’hui par Monsieur Sébastien JOLY, Président de l’Association Mémorielle CVR 71
des Combattants Volontaires de la Résistance pour la Section Cluny-Chalon-Mâcon de Saône-et-
Loire.

Entre les années 1940 et 1943, la « Ligne de Démarcation » n’a existé qu’un peu moins de 1000
jours. Elle a cependant durablement marqué les esprits de nos ancêtres contemporains de cette
période de la seconde guerre mondiale, qui fit ainsi irruption dans leur vie, au cœur de l’été 1940. La
« Ligne de Démarcation » apparut à Lugny, après 9 mois d’une fausse guerre immobile sans réels
combats notables en France, à l’issu de la signature d’un armistice signé entre les 2 pays le 22 Juin
1940, au terme d’une confrontation éclair déclenchée par, et perdue contre l’Allemagne Hitlérienne en
moins de 2 mois dans le Nord de la France entre Mai et Juin 1940.

Avant l’apparition de « Ligne de Démarcation » dans le paysage quotidien des habitants de Lugny,
ceux-ci connurent au village une succession de vagues humaines qui mobilisent plusieurs fois leur
énergie portée à leur soutien. Une première petite vague fut parfois constituée du passage de
véhicules des militaires mobilisés et traversant régulièrement le pays durant les mois du début d’année
1940 en s’arrêtant parfois à Lugny lors de leur remontée vers l’Est de la France pour renforcer les
lignes de défense devant l’avancée éventuelle allemande. Mais c’est par le Nord que l’attaque
allemande intervint contournant ainsi le dispositif de défense français qui tenta néanmoins vaillamment
de se décaler et reconstituer pour faire opposition a l’avancée rapide des armées blindées allemandes
entre Mai et Juin 1940.

Cette avancée éclair allemande, déclencha une deuxième vague beaucoup plus ample et subite
composée cette fois de civils, arrivant à contresens de la mobilisation militaire précédente, et formée
par les cohortes de réfugiés du Nord de la France, des Pays Belges et Luxembourgeois partis
précipitamment sur les routes de l’exode de guerre devant les blindés allemands. Courant Juin encore,
une troisième vague amplifia la précédente d’un plus grand nombre de nouveaux réfugiés à bord
d’autres véhicules et de charrettes hétéroclites composant un exode encore plus massif sur un
itinéraire erratique de fuite, en provenance des départements des bassins picard et parisien, afin de
tenter de franchir la Loire pour se mettre à l’abri des combats et des bombardements. Mais l’avancée
inexorable des troupes allemandes menaçait déjà Paris.

A chaque vague, la charge de travail bénévole pour les habitants fut tout aussi soudaine que continue,
dense et lourde pour assister, orienter, et souvent pour nourrir et parfois héberger des gens déplacés.
Enfin dès l’armistice signé, une dernière vague de véhicules intervint encore, celle de l’avant-garde
logistique de l’armée allemande arrivant ainsi à Lugny pour organiser la mise en place de la nouvelle
« Ligne de Démarcation » dans cette partie du Charolais à partir de la kommandantur militaire locale
établie à Paray-le-Monial et qui envoya depuis lors, chaque semaine, les personnels nécessaires à sa
surveillance de la ligne au niveau du village de Lugny-lés-Charolles.

La « Ligne de Démarcation » isola progressivement au nord de Lugny, les hameaux du Breuil, de
Fontenay et des Boulays, ainsi que les Bois de Lugny qui se retrouvèrent alors en zone occupée. Les
90 autre pourcents du village restèrent en zone libre. Matérialisée par une barrière en travers de la
route départementale de La Clayette à Paray au niveau du croisement des Routes du Palais et de
Fommerand, pour le reste, la « Ligne de Démarcation » restait invisible dans le paysage lors de son
interception géographique avec les autres petites routes communales : Celle de la Route des Bois en
direction de Hautefond, celles de la Route du Breuil et celle des Boulays en direction de Nochize.

C’est alors que la petite gare très typique de la commune de Lugny, située le long de la ligne ferroviaire
entre le viaduc de franchissement de l’Arconce et le Tunnel du Breuil, devint alors pour 3 années, pour
les voyageurs en provenance de Lyon, la dernière gare en zone libre avant le passage théorique de la
« Ligne de Démarcation » quelques centaines de mètres plus loin à l’entrée du tunnel ferroviaire du
Breuil. »

Discours Inaugural Pupitre et Poteaux Ligne de Démarcation 1940-43 – par Patrick BOUILLON – Maire de Lugny-lès-Charolles
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« … De par sa position assise sur la ligne, connectée en direct à Lyon par la ligne de chemin de fer de
la vallée d’Azergues, Lugny connu une vie de résistance clandestine notable, mais qui resta cependant
suffisamment discrète et cachée de tous, français comme allemands, pour ne pas lui fait connaître de
grandes vicissitudes ni représailles de guerre notables durant toute la période d’occupation. Cette
résistance clandestine coutât néanmoins la vie à quelques membres de réseaux clandestins locaux
impliqués sur la commune de Lugny ou celles environnantes. N'oublions pas ces héros qui payèrent
de leur vie, notre liberté collective au prix d’une résistance personnelle, isolée, discrète et héroïque.

J’évoquerai brièvement la présence à Lugny de membres des réseaux secrets français du Bureau
Central de Renseignement et d’Action (B.C.R.A) du Général de Gaule qui plaçaient des émetteurs
récepteurs radio dans des établissements de villages situés le long de la ligne ferroviaire, ce qui valut
une perquisition musclée à Charolles au Café du Siècle et à L’Hôtel de la Gare et Café Boulangerie de
Lugny dans la nuit du Dimanche 7 au Lundi 8 Mai 1944 par les Services Lyonnais de la Gestapo
Allemande dirigés cette nuit la en personne par leur chef, Klaus BARBIE.

En deuxième lieu, j’évoquerai aussi la présence intermittente mais permanente des réseaux d’agents
des services secrets anglais du « Special Opérations Exécutive » (SOE) de Winston Churchill qui
organisaient les actions ponctuelles de guérilla des maquis clandestins locaux entre Macon, Cluny et
Charolles. L’un deux, nom de code « Tiburce » rejoignaient régulièrement les résistants clandestins
français, en majorité réfractaires au service de travail obligatoire en Allemagne, dans les secteurs
boisés et isolés entre St-Julien-de-Civry, Changy et Lugny-lès-Charolles, d’où ils purent organiser avec
Londres, la réception d’au moins 2 parachutages nocturnes pour l’approvisionnement d’armes, de
munitions, d’explosifs et de liquidités monétaires pour les activités clandestines des combattants
résistants avant le débarquement du 6 Juin 1944. Ce sont ces mêmes groupes de résistants français,
encadrés par des militaires anglo-saxons parachutés après le « Débarquement de Normandie », qui
montèrent le 22 Août 1944 au secours et libération d’un train de déportés stationné en gare de Paray-
le-Monial en passant par Lugny. Malheureusement la présence concomitante et mal anticipée d’un 2iè
train blindé armé allemand en escorte du 1er, déclencha un combat féroce durant tout un après-midi
qui conduisit au sacrifice de près de 40 jeunes résistants locaux tués ou capturés puis fusillés, même
si les pertes furent sans doute bien supérieures côté allemand.

Il me reste enfin à évoquer ces multiples micro réseaux de quelques personnes locales connaissant
très bien le terrain et aidant au franchissement clandestin de la ligne. A Lugny, parfois l’instituteur, de
jour avec les enfants, au prétexte de classe découverte dans les bois, permis régulièrement de franchir
la ligne avec quelques accompagnants supplémentaires à l’aller ou au retour. Puis de nuit,
l’insoupçonnable jeune curé qui soi-disant « dormait mal », aida aussi régulièrement au passage de la
ligne. Fugacement venu à Lugny tenir la cure de la paroisse, il se fit connaître et appeler par tous en
tant que « l’Abbé Legrand » entre 1941 et 1945. Mais cela n’était pas son vrai nom, il était en fait un
professeur de théologie lorrain, passé clandestinement en 1941 en zone libre, après une évasion
d’Allemagne alors que, s’étant engagé militaire français en 1939, il avait été fait prisonnier en Juin
1940. Constatant la vacance de la cure de Lugny, il s’était fait promptement nommer prêtre de la
paroisse et adopté par toute la population. Il repartit dès la fin de la guerre.

Aujourd’hui l’apparition dans notre paysage communal de ce pupitre et de ces 4 poteaux commémore
cette démarcation, ligne de fracture ayant divisé non seulement territorialement le pays, mais aussi le
village de Lugny, et aussi parfois les consciences intérieures des hommes quant aux conduites à tenir
durant ces périodes troubles. Ces lignes physiques tangibles tout comme invisibles parfois dans les
esprits, dressaient toutes des barrières d’incompréhension ou d’indifférence, laissant place à une
inaction ou acceptation parfois honteuse et répréhensible et d’autres fois à une action sacrificielle et
héroïque. Que ces poteaux puissent repousser plus loin dans le temps le devoir de mémoire de nos
sociétés afin que les générations qui viendront derrière celles qui ont vécu ces périodes sombres ou
celles à qui elles ont été abondamment contés, n’oublient pas qu’une société peut basculer, très
soudainement, même au cœur d’un agréable été chaud et ensoleillé, d’une clarté prometteuse et
insouciante, vers une obscurité inquiétante et des avenirs incertains et troublés.

Discours Inaugural Pupitre et Poteaux Ligne de Démarcation 1940-43 – Ecrit et prononcé par P.BOUILLON – Maire de Lugny-lès-Charolles
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1 – Palais - Poteau n°1 2 – Brulés – Poteau n°2

3 – Breuil – Poteau n°3 4 – Boulays – Poteau n°4
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Des Entreprises des habitants de Lugny-les-Charolles
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Tonte Pelouses – Taille de Haies
Désherbage - Débroussaillage

Remise en état des Jardins
50% de réduction / Crédit d’Impôts

Rémi ROCHAY
Entreprise Générale d’Espaces Verts

17, Route des Chassignots
71120 LUGNY-lès-CHAROLLES

06 08 24 66 33
rochay.remi@orange.fr

Plantations - Création Paysagère
Aménagement Jardin

Clôtures Petite Maçonnerie
Elagage - Abattage

Rémi ROCHAY
Société Parodienne d’Espaces Verts

5, Rue Paul Charnoz
71600 PARAY-LE-MONIAL

06 08 24 66 33
rochay.remi@orange.fr
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Des Entreprises des habitants de Lugny-les-Charolles

Après la présentation des 3 nouvelles activités professionnelles
précédentes, cela porte désormais à 22 le nombre d’entreprises
individuelles ou collectives présentées dans notre bulletin
municipal depuis l’édition de 2020. Alors si vous êtres
entrepreneurs, artisans,…etc. et installés récemment sur notre
commune, ou depuis plus longtemps mais que nous n’avons pas
pu encore mentionner votre activité méconnue par l’équipe de
rédaction du bulletin, n’hésitez pas en cours d’année 2026 à vous
faire connaitre auprès des Membres du Conseil Municipal ou du
Secrétariat de Mairie pour nous faire parvenir des éléments
publicitaires que nous pourrons publier dans une autre édition
prochaine du bulletin Municipal annuel de la Commune de Lugny-
les-Charolles…C’est entièrement gratuit !
Mais cela ce mérite…
Alors passez nous les informations et les photos utiles…

Déjà présentés , les activités de : Eric PERRIER – Patrick LAMURE – Ombeline PREYNAT – Yann
HUBERT – Lara KRANTZ – Luc COULPIER – MC METAL – Nicolas GENETIER – Mickael BARIL –
Léo SUCHET – Jeanne HADORN – Karine DAUVERGNE – Daniel FOURNIER – Vincent
DAUVERGNE – Joëlle FOURNIER - Thibaud BERNARD - Mélanie EMORINE – Virginie GOURGIN

Ainsi que la photo aérienne de toutes les exploitations agricoles de la Commune.
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Sonia COULPIER
Conseillère en Immobilier Indépendante

Route de Vacheresse - 71120 LUGNY-lès-CHAROLLES
Tel : 06 70 67 34 48  - Courriel : sonia.coulpier@iadfrance.fr

Site web : www.iadfrance.fr
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Association Sourires Partagés (Secteur Charolles)

En 2 années révolues d’existence, « Sourires Part’Agés » a déjà beaucoup œuvré au sein du Site de
Charolles pour le bien-être des résidents de l’EHPAD et l’accompagnement sur le site de leurs proches lors de
leur visite auprès d’eux .
En 2025, l’association s’est financée pour près de 1 600 € grâce au versement volontaire de subventions par les
communes du territoire (entre 50 et 200 € chacune) qui ont par la loi une compétence sociale d’urgence dont le
règlement intérieur des œuvres sociales peut inscrire à leurs actions, le soutien de telles actions au bénéfice
des personnes âgées, ex-résidantes de leur territoire communal et désormais placées au sein de
l’établissement EHPAD de Charolles au sein du centre Hospitalier du Pays Charolais-Brionnais.
Les dons divers des familles, des résidents et des professionnels de santé eux-mêmes ont également permis
une recette supplémentaire de près de 1 500 € en 2025.
Mais la majeure partie des recettes de l’Association provient des actions des bénévoles de celle-ci tout au long
de l’année : Ventes diverses (Galette des Rois, vêtements polaires et tours-de-cou siglés, Gaufres,
Boissons…etc.) pour environ 1 000 €, et des manifestations diverses dont les plus importantes, le Loto à la
Salle de Fêtes de Vendenesse avec un bénéfice de plus de 4 000 €, le Concours de Pétanque au Pré St-
Nicolas pour un peu moins de 900 €. Au total les recettes 2025 de l’Asso ont atteint plus de 10 600 € (contre 8
000 € en 2024)

Les actions principales 2025 auprès des résidents ont été d’organiser plusieurs après-midis de festivités ;
Galette des Rois, Traiteur COMTE lors de la journée Brocante (Hot-dog, frites, Gaufres), Chasse aux Œufs de
Pâques, Glaces DUFOUX en été, Gouté Gourmand chocolaté par DUFOUX et Repas de Noël (Champagne et
Foie gras), Apéritif dominical…etc.
Achats d’équipements divers en 2025 : Diffuseurs d’ambiance d’huiles essentielles dans les services, recharges
Café SENSEO pour le salon des familles dans chaque service, Kit peinture « AquaPaint » pour l’unité protégée
(Stylo à eau révélant des teintes colorées sur support papier réutilisable). Au total 2025 près de 5 500 € de
dépenses. Solde financier disponible pour l’Association à la clôture au 31/12/2025 : 9 300 € pour aborder 2026.

Morgane VERNOUX
Aide-Soignante

Gaëlle DAZY
Infirmière

Sophie FERNANDES
Aide-Soignante

Marie-Brigitte BOIRET
Aide-Soignante

Claire-Sophie GARBEL
Aide-Soignante

L’Association « Sourires Part’Agés » a élu son Bureau 2025/2026
le Mercredi 21 Janvier 2026 lors de son Assemblée Générale tenue
dans les locaux de l’EHPAD au sein du Centre Hospitalier du
Charolais-Brionnais, 6, Rue du Prieuré, 71120 CHAROLLES :

Ø Présidente Fondatrice : Gaëlle DAZY
Ø Trésorière : Sophie FERNANDES
Ø Secrétaire : Paulette UHLMANN
Ø Trésorière Adjointe : Marie-Brigitte BOIRET
Ø Secrétaire adjointe : Morgane VERNOUX
Ø Responsable Logistique : Claire-Sophie GARBEL

§ Courriel : sourirespartagés@hotmail.com
§ Téléphone : 06 03 75 78 48

L’objectif de l’association est de recueillir des fonds afin d’améliorer
les conditions de vie des résidents de l’EHPAD du CH-PCB, Site de
Charolles et d’aider les familles dans l’accompagnement de leurs
proches.
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ADMR – Aide à Domicile en Milieu Rural (Secteur Charolles)
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ACCLL -Association Club Culture et Loisirs Lugny (Bernadette RAVAUD)

Le Club « Culture et Loisirs » de LUGNY-LES-CHAROLLES se
maintient en 2025 grâce à la quarantaine d'adhérents inscrits. Avec
le soutien de sympathisants venus de Charolles, Génelard,
Hautefond, Paray le Monial et St Julien de Civry et plus récemment
de Changy , nous sommes donc une quarantaine à partager nos
jeux, nos amitiés et nos connaissances.

Le Club néanmoins peine à rebondir en regard des maladies de
certains et malheureusement jusqu’au décès d’autres de ses
adhérents…
Il est parfois dommage de constater qu’à la campagne, nous ne
pouvions pas plus capter le bénéfice des apports et soutiens des
dernières nouvelles classes d’âges de retraités en date afin de
pouvoir mieux établir un lien entre les différentes générations. La
société évolue et génère de nouveaux modes de loisirs…

Nous avons néanmoins pu accueillir et enregistré avec plaisir l’arrivée de 4 nouveaux adhérents à
notre club en 2024: Hélène NUGUE-MOMMESSIN de Paray le Monial, Jocelyne et Jean François
PALLOT de Changy et Christine BAIZET de Lugny-lès-Charolles mais aucune nouvelle en 2025

En 2025 nous déplorons le décès d’anciens membres de notre petite structure amicale : celui de
Marguerite DELORME, 97 ans en toute fin d’année 2024 et tout récemment Pierre CHAMBREUIL,
89 ans en fin d’année 2025, membre actif et apprécié comme l’étaient également Colette
BERTHIER, décédée en Juin à 89 ans et Pierre JONCOUX, parti en Octobre 2025 après avoir fêté
l’année dernière au Club en 2024 ses 90 ans.
Son épouse Jeanine JONCOUX continue néanmoins d’assister à nos réunions avec l’aide de
Bernadette et Joseph qui prennent désormais en charge ses déplacements vers la petite Salle St-
Martin.

Les réunions mensuelles, à la salle St Martin, qui ont lieu le DERNIER JEUDI du mois, dès 14H00 ,
rassemblent un bon nombre de joueurs de cartes, de différents jeux. Il existe une franche convivialité
entre les membres et, une fois par mois, cela fait du bien de se rencontrer pour discuter et échanger,
pour fêter les anniversaires…etc. Nos réunions du dernier Jeudi du mois sont agrémentées de
nouvelles idées innovantes apportées par chaque nouvel adhérent.

Au cours de cette année 2025, nous sommes revenus au bord de l'eau sur le site du moulin de
Lugny, pour un pique-nique autour de la confection et cuisson de pizzas dans le four à pain de
« l’Association des Amis du moulin », distraction habituelle pour les membres du Club. Nous
organisons quelquefois des petits repas dans la salle St-Martin avant les jeux de cartes ou de
société. Puis enfin un repas de Noël en fin d'année a été organisé au Restaurant à Volesvres.

Nous fêtons régulièrement les anniversaires de nos membres (tous les 5 ans). : Aline BOUILLON,
Colette CHAMBREUIL et Marie Claire NUGUE (Classe en 0) et Maurice LORIOT (Classe en 5)

Nous espérons un sursaut d’idées pour notre Club « Culture et Loisirs » de LUGNY-LES-
CHAROLLES afin de pouvoir enchainer les rencontres entre retraités et ainsi rompre parfois
l’isolement des uns et des autres.

Le bureau de l’association 2025 reste inchangé :

Ø Présidente : Bernadette RAVAUD
Ø Trésorier : Henri PACAUD
Ø Secrétaire : Elisabeth GENETIER
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Téléphone Réservation Salle : 06 52 03 78 65
Responsable : Frédéric MORIN-DESCHAMPS

Téléphone Réservation Salle : 06 85 73 33 13
Responsable : Patrick BOUILLON, Maire

Location Grande Salle Communale (100 places environ)

La Grande Salle Communale de Lugny-les-
Charolles est la propriété de la Commune de
Lugny qui a en charge de la maintenir dans un état
de fonctionnement compatible avec son utilisation.
Elle est gérée par l’ACF – Association Communale
des Fêtes -, Association privée qui gère au
quotidien sa mise à disposition auprès des
éventuels locataires qui en font la demande.
Pour joindre l’ACF et connaître les disponibilités
de la Salle des Fêtes, un numéro de téléphone est
à disposition :

Location Petite Salle Saint-Martin (40 places environ)
La Petite Salle St-Martin de Lugny-les-Charolles est la propriété de la Commune de Lugny qui a
en charge de la maintenir dans un état de fonctionnement compatible avec son utilisation.
Elle est gérée par le Maire et le Conseil municipal qui gèrent sa mise à disposition pour les
associations ou les habitants de la commune uniquement.
La Salle St-Martin vient d’être entièrement rénovée, murs, plafonds, huisserie, lumières et
chauffage, ainsi que mobilier de cuisine
Pour joindre le Maire et connaître les disponibilités de la Salle St-Martin, un numéro de téléphone
est à disposition :

L’Amicale pour le Don du Sang Bénévole de CHAROLLES et de son canton
organise une demi-douzaine de collecte de sang par an :

Salle des Fêtes Municipale 71120 VENDENESSE-LES-CHAROLLES
Mise à disposition gracieusement par la Commune de Vendenesse-les-Charolles

Mardi  13 OCTOBRE 2026 – de 09h00 à 13h00

Salle Communale 71120 CHANGY
Mise à disposition gracieusement par la Commune de Changy

Mardi 17 FEVRIER 2026 – de 09h00 à 13h00
Mardi 15 DECEMBRE 2026 – de 09h00 à 13h00

Parc des Expositions du Charolais 71120 CHAROLLES
Mise à disposition gracieusement par la Commune de Charolles

Mardi 12 MAI 2026 – de 09h00 à 13h00
Mardi 11 AOÛT 2026 – de 09h00 à 13h00

Président Amicale : Thierry BOUILLON 1530, Route de Malessard,
Pignières 71120 CHANGY Téléphone : 03 85 24 18 16 - 06 48 75 99 49
Courriel : thierrybouillon71@gmail.com

Don du Sang
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TELECHARGER sur votre TELEPHONE !

L’application « Don du Sang »

Trouvez toutes les dates de collecte autour de vous !
Inscrivez-vous avant de venir sur l’appli

Pour toutes ces collectes,
la prise de rendez-vous peu aussi se faire

sur le site de l’établissement français du sang
http://dondesang.efs.fr

Se munir de sa carte d’identité
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Mairie de LUGNY-LES-CHAROLLES
Secrétariat. . . . . . . . . . . . . . . . 03 85 88 32 10
Fax . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 85 24 24 18
Courriel : mairie.lugnylescharolles@orange.fr
Permanences Secrétariat Hebdomadaires :

LUNDI : 16:00 à 18:30
MERCREDI : 14:00 à 17:30

Permanences du Maire : Sur Rendez-Vous
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 85 73 33 13
Courriel : p.bouillon@lugny-les-charolles.net

Associations de LUGNY-LES-CHAROLLES
Association Communale des Fêtes
Président . . . . . . . . . . . . . . . . Anthony LAUFERON
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 88 01 87 68

Association Culture et Loisirs
Présidente . . . . . . . . . . . . . . . . . Bernadette RAVAUD
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 85 88 30 64

Association Les Amis du Moulin de Lugny
Président. . . . . . . . . . . . . . . . . . Joseph BERNIGAUD
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 71 94 37 46

Association des As en 2000 (des Joueurs de Cartes)
Président. . . . . . . . . . . . . . . . . . Franck DELORME
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 07 12 01 68

Association Lugny en Forme
Présidente . . . . . . . . . . . . . . . . . Anne-Laure CHAMBREUIL
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 89 36 08 03

Association Les Chasseurs de Lugny
Président. . . . . . . . . . . . . . . . . . Michel BOUILLON
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 85 81 07 76

Comité de Jumelage avec Mex-en-Vaud (Suisse)
Président. . . . . . . . . . . . . . . . . . Joëlle LAMBOROT
Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 85 88 39 71

Salles Communales
Grande Salle Communale . . . . 03 85 24 26 39
Réservation. . . . . . . . . . . . . . . 06 52 03 78 65
Auprès de Frédéric MORIN-DESCHAMPS

Petite Salle Communale Saint-Martin
Réservation. . . . . . . . . . . . . . . . 06 85 73 33 13
Auprès de Patrick BOUILLON, Maire

Visites du Moulin de Lugny
Réservation. . . . . . . . . . . . . . . . 06 70 63 83 28
Auprès de Daniel LAUVENIER
Courriel : daniel.lauvernier@wanadoo.fr

Communauté de Communes
LE GRAND CHAROLAIS

32, Rue Louis Desrichard
71600 PARAY-LE-MONIAL

Tel : 09 71 16 95 95
Fax : 09 71 16 95 97

Courriel : contact@legrandcharolais.fr
Site Internet : http://www.legrandcharolais.fr

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural
PETR - Pays CHAROLAIS-BRIONNAIS

7, Rue des Champs Seigneurs
71600 PARAY-LE-MONIAL

Tel : 03 85 25 96 36
Fax : 03 85 81 13 36

Courriel : contact@legrandcharolais.fr

Sites Internet : http://www.charolais-brionnais.fr
http://www.economiecharolaisbrionnais.fr

http://www.sinstallerencharolaisbrionnais.fr

Renseignements Pratiques – Contacts 2026

Le Film « Le Grand Charolais, Vues du Ciel » est visualisable YouTube :
https://www.youtube.com/watch?v=j0jgUtCw8zI
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MunicipalitéVœux du Maire 2026JANVIER 202610Samedi

Rien de prévu…En Février 2026

Asso des Fêtes de LugnySoirée TartifletteMARS 20267Samedi
Asso Cantine CASBAVende de BriochesMARS 20268Dimanche
Asso Amicale Scolaire RPIMarche des TartinesMARS 202629Dimanche

Rien de prévu…En Avril 2026

Asso Cantine CASBAVente de BriochesMAI 2026En

Amicale Scolaire/CASBAKermesse des AssosJUIN 20266Samedi

Asso des Amis du MoulinAnimation « Faites du
Pain »JUIN 202620Dimanche

Asso des Amis du MoulinDimanche à la CampagneJUIN 202621Dimanche
Association des FêtesDimanche à la CampagneJUIN 202614Dimanche

Asso des Amis du MoulinFête du MoulinJUILLET 202626Dimanche

Rien de prévu…En Août 2026

Asso des Fêtes de LugnySoirée Pavé CharolaisSEPTEMBRE 202619Samedi
Asso des Fêtes de LugnyFête CampagnardeSEPTEMBRE 202620Dimanche

Asso des Amis du MoulinJournées du PatrimoineSEPTEMBRE 202619Samedi
Asso des Amis du MoulinJournées du PatrimoineSEPTEMBRE 202620Dimanche

MunicipalitéRepas des AînésOCTOBRE 202617Samedi

Asso des Fêtes de LugnyRepas Remerciements FêteNOVEMBRE 20267Samedi
Asso Cantine CASBAVente Lasagnes à emporterNOVEMBRE 2026En

Asso Cantine CASBAVente Sapins et BriochesDÉCEMBRE 2026En

MunicipalitéVœux du Maire 2027JANVIER 202709Samedi

Asso Club des AsJeux de CartesChaque Dimanche Matin
Asso Club Culture & LoisirsRéunion des AinésChaque Dernier Jeudi du Mois

Agenda Prévisionnel des Manifestations 2026
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